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Préambule 

 
L’Analyse des Besoins Sociaux : une démarche essentielle pour déterminer les besoins réels de la population 

 
Les crises successives que nous traversons ont fait émerger de nouvelles problématiques avec des inégalités encore plus criantes. Les CCAS/CIAS ont su montrer 

leur réactivité, leur souplesse et leur inventivité pour répondre aux difficultés rencontrées par les plus fragiles. Cependant, au-delà de l’action réparatrice, ce sont les 

actions de prévention qu’il s’agit de développer pour agir auprès des populations qui passent à travers les mailles des dispositifs. 

 
C’est dans cette perspective que les CCAS de Mauléon, Bressuire, Moncoutant-sur-Sèvre, Nueil-Les-Aubiers et Thouars ainsi que le CIAS du Thouarsais ont lancé 

une Analyse des Besoins Sociaux (ABS) de manière coordonnée à l’échelle du Nord Deux-Sèvres. 

 
L’objectif de l’ABS consiste à établir un portrait de territoire de l’action sociale en identifiant les besoins actuels, émergents et futurs afin de proposer des réponses, 

fixer des priorités et déployer de nouvelles actions. 

 
Dès 2022, nous nous sommes réunis pour établir un groupement de commandes dont le CCAS de Mauléon a été désigné coordonnateur. En début d’année 2023, une 

consultation a été lancée, à l’issue de laquelle nous avons retenu le Centre d’Etudes et d’Action Sociale de Vendée et MHB Consultante pour nous accompagner dans 

cette démarche. Le premier comité de pilotage a eu lieu le 26 septembre 2023 en présence des représentants de l’ensemble des CCAS et des prestataires. 

 
Afin que cette démarche réponde au mieux aux attentes du territoire, nous avons souhaité conduire une large concertation en y associant l’ensemble de nos 

partenaires institutionnels et associatifs ainsi que le monde économique et bien évidemment les habitants de la commune de Mauléon. A cet effet, de nombreux 

ateliers ont été organisés et deux enquêtes ont été largement diffusées autour de trois thématiques : le logement, la santé, la précarité. 

 
Cela nous a permis de faire émerger de nouvelles problématiques et d’établir une feuille de route en priorisant les actions à mettre en place en matière d’actions 

sociales et d’accompagnement des publics. 

 
Cette démarche nous a également permis de créer une véritable dynamique de projet avec l’ensemble des CCAS partenaires. Cette coopération constitue un véritable 

atout qu’il est important de maintenir. 
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« Les centres communaux et intercommunaux d'action sociale produisent une analyse des besoins sociaux de l'ensemble de la population du territoire 

de leur ressort. L'analyse des besoins sociaux consiste en un diagnostic sociodémographique à partir des données d'observation sociale du territoire. 

Ce diagnostic est établi avec l'ensemble des partenaires, publics ou privés, qui participent à la mise en œuvre des actions de prévention et de 

développement social (…). » 
Décret n° 2016-824 du 21 juin 2016, 

Relatif aux missions des centres communaux et intercommunaux d'action sociale 

 

Les membres du CCAS de la commune de Mauléon se sont associés aux CCAS de Moncoutant s/Sèvre, de Nueil-Les-Aubiers, de Bressuire, de 

Thouars et du CIAS du Thouarsais pour mener cette démarche. Ensemble, ils ont confié son animation au CEAS Vendée. 

 
La démarche d’analyse des besoins sociaux proposée par le CEAS Vendée vise à fournir aux membres du CCAS un outil stratégique, à travers la 

réalisation d’un diagnostic démographique et socio-économique partagé. Ce dernier met en évidence les potentiels et les ressources de la commune, 

les problématiques sociales observées et ainsi nourrit la stratégie concernant les actions à conduire. 

Au travers de cette démarche, il s’agit d’accompagner les élus à : 
 

   

Percevoir les enjeux 

de leur territoire 
Animer une démarche 

partenariale 
Développer l’innovation 

sociale 
Rendre plus visible 

l’action du CCAS/CIAS 
 
 

 
Le présent document traduit à la fois la démarche participative et ses résultats. Ainsi, il mêle des éléments quantitatifs (analyse socio-démographique, 

cartographie, enquête) et qualitatifs (ateliers avec les acteurs et la population). 

L’analyse des besoins sociaux : une obligation légale 
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L’analyse des besoins sociaux : organisation et planification de la démarche 

Comité de 

pilotage de 

lancement 
26 septembre 2023 

Identification des enjeux 

et des préconisations 

Identification des enjeux et 

orientations/préconisations 

d’actions à développer sur 

chaque territoire 

22 mai 2024 

Restitution finale de la 

démarche 

Livrables : 

▪ Restitution finale commune 

(récapitulatif global, 

comparaisons dans le temps 

et dans l’espace) 

22 octobre 2024 

▪ Restitution avec l’UDCCAS79 

18 décembre 2024 

problématiques 

sociales…) 

11 avril 2024 

et  habitants 

attentes, 

la 

des 

de Résultats 

consultation 

partenaires 

(besoins, 

▪ 

des Cartographie 

ressources existantes 

▪ 

chaque collectivité 

(batterie d’indicateurs 

essentiels des différentes 

thématiques analysées). 

socio- 

pour 

▪ Photographie 

démographique 

Portrait social du 

territoire 

3 octobre 2024 

chaque pour démarche 

territoire 

Rapport et restitution de 

l’ABS 

Livrables : 

▪ Rapport final qui constituera 

la base d’un projet social de 

territoire 

▪ Restitution orale devant les 

parties  prenantes  de  la 
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Total de 5 participants. 
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Objectif : Etablir une photographie des territoires à 

l’instant « t » s’articulant autour de problématiques 

transversales et propres à des publics spécifiques. 

 
Comment ? : 

Il portera sur la dynamique démographique du 

territoire t de l’habitat, la mixité générationnelle et 

familiale, la mixité socio-professionnelle et sociale. 

Il s’appuiera et restituera des chiffres-clefs par 

catégories de populations et des indicateurs 

synthétiques permettant les comparaisons dans le 

temps et l’espace et procédera à une analyse visant à 

dégager les forces et faiblesses de chaque territoire. 

Chacun des territoires sera étudié (5 communes + 

l’intercommunalité). Une approche infra-communale 

pour les communes divisées en IRIS et communale 

pour l’intercommunalité seront proposées. 

Objectif : Eclairer les données quantitatives par des données 

qualitatives afin de mettre en lumière les dispositifs et mieux 

appréhender les besoins des publics accompagnés. 

 
Comment ? : 

▪ Entretiens collectifs thématiques avec les partenaires et 

acteurs ressource sur trois thématiques : 

▪ Logement : 11 participants ; 

▪ Santé : 8 participants ; 

▪ Précarité : 15 participants. 

Total  de  34  participants  (Cf.  feuilles  émargement en 

annexe). 

▪ Enquête par questionnaire auprès des habitants 

Total de 451 réponses, soit un taux de participation de 5%. 

▪ Enquête par questionnaire auprès des entreprises 

Total de 83 réponses 

▪ Ateliers participatifs avec des habitants : deux ateliers 

traitant les thématiques logement, santé et précarité. 

 

573 personnes mobilisées 

9 rencontres 
 

 

Portrait socio-démographique Consultation des acteurs du territoire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Méthodologie du portrait social de territoire 
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7 Bressuire, et Le Pin. Ces répondants ont été exclus des exploitations suivantes. 

 

Répartition des habitants par lieux d’habitation 

 
 
 

Participation totale : 451 habitants ont renseigné le questionnaire, soit un taux de participation d’un peu plus de 5% de la population mauléonaise. 
 

 
Répartition des répondants par tranches d’âges 

 

 
 
 
 

 
43% des répondants sont des habitants de Mauléon-ville. 

Il n’existe pas de corrélation entre l’âge et le fait d’habiter à Mauléon- 

ville ou dans d’autres villages de la commune de Mauléon. 

 
Proportionnellement au nombre de répondants, les personnes vivant 

seules, avec ou sans enfants, résident principalement à Mauléon- 

ville. A l’inverse, les couples avec enfants vivent plutôt dans les 

autres villages (notamment La Chapelle-Largeau et Saint-Aubin-de- 

Baubigné). 

Parmi les répondants : 

- 69% des répondants sont des femmes ; 

- 70% sont âgés entre 30 et 64 ans ; 

- Les moins représentés sont les personnes âgées de moins de 30 ans (21 répondants) et celles 

âgées de 80 ans et plus (29 répondants). 

 
Les femmes sont sur-représentées au sein de toutes les classes d’âges et particulièrement au sein 

de celle des 30-64 ans (209 répondantes pour 71 répondants au sein de cette classe d’âges). 

 
Concernant leur situation professionnelle : 

- 63 % sont en emploi, 28% à la retraite – les répondants restants se répartissent parmi la 

recherche d’emploi (4%), l’absence d’activité professionnelle (3%), la poursuite de scolarité ou 

la formation professionnelle (3%) et l’arrêt maladie (2%). Ceux en poursuite de scolarité ou en 

formation professionnelle sont essentiellement des moins de 30 ans. Les personnes en 

recherche d’emploi ou sans activité professionnelle sont plutôt des personnes entre 30 et 44 

ans ; 

- Les ¾ des répondants occupent un emploi à temps plein ; 

- 92% sont en CDI, 5% en CDD et 3% en intérim. 
 

 

Les personnes qui habitent dans une autre commune et qui ont précisé où, résident à 

Saint-Amand-sur-Sèvre (3), Saint-Pierre-des-Echaubrognes (2), La petite Boissière, 
 

Mobilisation de la population : profil des répondants à l’enquête 
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17% 

18% 

34% 
25% 

 
 
 
 

 

Les personnes âgées de 65 ans et plus sont les plus représentées 

parmi les personnes vivant seules : elles représentent 82% des 

personnes seules. 

 
La majorité des répondants à l’enquête sont en couple, ceux-ci 

représentent 78% des réponses. Parmi eux, on observe une 

majorité de couple avec enfants, soit 53%. 

Cette participation plus accrue des couples est en adéquation avec 

les statistiques relevées par l’INSEE, en effet ceux-ci sont plus 

représentés dans la population totale mauléonaise. 

 
 

 
Répartition enfants vivants à domicile selon leur âge 

 
6% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
3 personnes vivent avec des personnes extérieures à leur famille dans un logement du type colocation, 

résidence personnes âgées, établissement jeunes... 

2 personnes sont hébergées à titre gratuit. 
 

 

 
 
 
 

 
 0-4 ans  5-9 ans  10-14 ans  15-19 ans  20-24 ans 

Les ménages composés d’enfants comptent en moyenne 3,5 enfants vivant à domicile. 

Les enfants vivant à domicile sont majoritairement âgés de 14 ans et moins, ils représentent 

76% des enfants vivant à domicile. 
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Nbre de 

répondants 

Nbre de ménages total 

(source : INSEE 2020) 

Taux de 

participation 

Ménage d'une personne 67 892 26,3% 7,5% 

Hommes seuls 31 484 14,3% 6,4% 

Femmes seules 39 408 12% 8,8% 

Autres personnes seules 2 56 1,6%  

Ménages avec famille(s) 350 2 439 72% 14,3% 

Couple sans enfant 106 1 101 32,5% 9,6% 

Couple avec enfant(s) 227 1 197 35,3% 18,9% 

Famille monoparentale 17 142 4,2% 11,9% 

Autres ménages avec 

famille (hors enfant) 
11 

   

 



 

 
 
 
 
 
 

 

83 entreprises du territoire ont répondu à l’enquête – soit 40% des entreprises 

sollicitées. 

Ce sont en majorité des entreprises du secteur : 

- des services (31%) : ambulances, taxis, agences immobilières, assurances, 

communication, informatique… 

- du bâtiment (18%) : maçonnerie, plomberie, menuiserie 

- du commerce (16%) 

- de l’industrie (14%), 

 
88% des entreprises ayant répondu à l’enquête sont installées sur le territoire 

de Mauléon depuis plus de 6 ans – dont les ¾ depuis plus de 10 ans. 

 

 
Main d’œuvre à laquelle les entreprises ont recours 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1/4 des entreprises répondantes indiquent faire appel à des CDD. 

Plus de 60% accueillent des salariés ou stagiaires (stages longs ou 

alternance). 

40% indiquent avoir recours à l’intérim. 

 
Les entreprises répondantes emploient en moyenne 20 ETP, en parallèle : 

- les CDD représentent 2,3 ETP ; 

- l’alternance 2,1 ETP ; 

- l’intérim 1,4 ; 

- les stages 0,3 ETP. 
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Portrait socio-démographique 

 

Approche générale 



 

Les dernières populations légales publiées : 

8 600 habitants au 1er janvier 2021 

soit environ 72 hab/km² (56 sur ens. CA et 63 sur ens. dép.79) 

11,6% de la population de la CA du bocage bressuirais 

2ème commune par ordre décroissant de chiffre de population 

après la ville-centre de Bressuire 

1- Dynamique socio-démographique du territoire 
 

Pour le millésime 2021, seules les populations légales sont à ce jour publiées, la suite de l’analyse 

s’appuiera sur les résultats statistiques du recensement millésimé 2020 diffusé en juillet 2023. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
À géographie au 01/01/2023 

 

Mauléon : +30% environ par rapport à 1968, le 

double de l’accroissement départemental sur la 

période. 

La croissance démographique sur la commune 

sur les 20 dernières années s’est intensifiée et 

démarquée de ses territoires englobants. 

✓ Une croissance continue sur les 50 

dernières années (à géographie actuelle) 

mais un rythme qui se ralentit ces 

dernières années : 2015-2021 : +0,2%/an 

et 2010-2015 : +0,7%/an, soit un rythme 

d’accroissement 3 fois moindre. 

✓ Un ralentissement de la croissance lié à 

la diminution du solde migratoire (jeu des 

emménagements et des déménagements de 

la commune) aujourd’hui nul, voire 

légèrement négatif. 

✓ Le solde naturel (jeu des naissances et des 

décès), bien que tendant aussi à diminuer, 

porte désormais seul le développement 

démographique de la commune. 
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1 Évol. annuelle moy. de la population 2015 - 2021 (en 2021 
Source : Insee, Recensements de la population (RP) 

Mauléon, une croissance qui se ralentit 

sur la dernière période mais qui reste 

néanmoins positive alors que plusieurs 

de ses communes limitrophes stagnent 

voire perdent de la population 

1 Densité de population (historique depuis 1876), 2020 

Source : Insee, séries historiques du RP, exploitation principale 
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2014-2020 : un solde naturel en légère baisse avec une légère 

diminution de la natalité et une augmentation de la mortalité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sur la période la plus récente (qui n’impacte encore que 

partiellement les résultats statistiques du recensement) : un 

solde naturel devenu nul depuis 2019. 
 
 
 
 

 
2014-2022 : 

 
Une baisse continue des naissances (-36%), plus importante que sur 

l’ensemble de la CA (-20%) ou département (-16%). 

 
Une hausse des décès jusqu’en 2019 (+37%) puis une baisse mais 

globalement une hausse de +7% sur la période, une hausse beaucoup 

moins marquée que sur la CA ou le département. 
 

1- Dynamique socio-démographique du territoire 
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Solde naturel 
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2014-2020 : pas d’évolution significative à l’échelle des IRIS. 

Mauléon ville (IRIS) concentre 40% de la population 

de la commune. 

1- Dynamique socio-démographique du territoire 

Approche infracommunale 

 
 
 
 

 
Evolution 2014-2020 

Une commune divisée en 7 IRIS (Ilots 

regroupés pour l’Information statistique) 
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IRIS Pop. 2020 Pop. 2014 en nombre en % en %/an   

Mauléon 3 250 3210 40 1,4% 0,2% évolution non significative 

Saint-Aubin-de-Baubigné 1 430 1370 60 4,2% 0,7% évolution non significative 

Rorthais 770 760 20 2,3% 0,4% évolution non significative 

Le Temple 490 460 20 5,2% 0,8% évolution non significative 

La Chapelle Largeau 1 050 1020 30 2,6% 0,4% évolution non significative 

Loublande 930 940 -10 -0,8% -0,1% évolution non significative 

Moulins 700 700 0 -0,4% -0,1% évolution non significative 

   

Ensemble commune 8 620 8460 160 1,9% 0,3%   

 



65 ans et +: 23% 
15 

 

 
 

 

 

 

 

 
Par grands groupes d’âge, une évolution pas 

véritablement significative de la structure par âge 

de la population. 

Par tranches d’âge plus fines, on observe un vieillissement de la population 

avec une forte augmentation des 60-74 ans, en nombre et en proportion. Il 

s’agit là d’un phénomène structurel non spécifique à la commune mais lié à 

l’arrivée dans cette tranche d’âge des générations nombreuses d’après-guerre et 

du baby-boom (le papyboom). 

 Ainsi, cette tranche d’âge porte-t-elle la croissance de la commune. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dép.79 : <20 ans : 23% 

Par rapport à l’ensemble de la communauté 

d’agglomération du bocage Bressuirais, Mauléon est 

démographiquement moins vieillie à la fois : 

- par le haut de la pyramide avec une proportion de 

personnes âgées moins importante ; 

- par le bas de la pyramide avec une population jeune plus 

nombreuse. 

Un indice de vieillissement à 64 (personnes âgées de 65 ans 

et + pour 100 jeunes de moins de 20 ans) pour 88 sur l’ensemble 

de la communauté d’agglomération et 101 sur l’ensemble du 

département 79, plus vieilli à la fois par le haut et par le bas 

de la pyramide. 
 

2- Mixité générationnelle 
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Source Insee-RP 2020 

 
Pop totale 

 
< 20 ans 

 
20-64 ans 

 
65 ans et + 

indice de 

vieillissement 

(*) 

Mauléon 3 250 25% 51% 24% 94 

Saint-Aubin-de-Baubigné 1 430 31% 55% 14% 45 

Rorthais 770 31% 56% 14% 45 

Le Temple 490 30% 56% 14% 47 

La Chapelle Largeau 1 050 28% 58% 15% 53 

Loublande 930 30% 55% 14% 48 

Moulins 700 31% 52% 17% 56 

 

population 

totale 

des moins 

de 20 ans 

 
20-64 ans 

des 65 ans 

et + 

38% 34% 36% 50% 

17% 18% 17% 13% 

9% 10% 9% 7% 

6% 6% 6% 4% 

12% 12% 13% 10% 

11% 11% 11% 9% 

8% 9% 8% 8% 

 

Ensemble commune 8 620 28,2% 53,8% 18,1% 64 

 

100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 

 
Approche infra-communale 

 

 
L’IRIS Mauléon ville significativement plus vieilli que les autres villages avec presque autant de seniors que de jeunes de moins de 20 ans. Ainsi Mauléon 

centre concentre-t-il la moitié de la population seniors pour seulement 38% de l’ensemble de la population. 

 
Partout ailleurs, on compte 14%-17% de seniors pour 28% à 31 % de jeunes soit un indice de vieillissement autour de 50. 

 
 
 
 

 
répartition sur la commune 

 

2- Mixité générationnelle 
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Un ménage = un logement occupé en résidence principale 

3 400 ménages à raison d’environ 2,5 personnes / ménage en moyenne pour 2,3 sur 

l’ensemble de la CA du bocage bressuirais et 2,15 sur l’ensemble du département. 

 
Comme sur l’ensemble du bocage bressuirais, le desserrement des ménages observé 

depuis les années 70 semble s’être interrompu sur la dernière décennie où la taille des 

ménages est restée stable. 

 

 
✓ Un peu plus de 1 ménage sur 4 correspond aujourd’hui à une personne vivant seule, pour 

30% sur l’ensemble de la CA et 35% sur l’ensemble du département. 

Une proportion tendant à augmenter légèrement au détriment des couples sans enfant 

(vivant au foyer) en lien avec le vieillissement de la population. 

 
✓ La proportion de familles avec enfants, couples ou familles monoparentales, elle, ne varie pas 

significativement. 

Ainsi, 4 ménages sur 10 correspondent-ils aujourd’hui à Mauléon à une famille avec enfants 

(39,5%), famille qui une fois sur 10 est monoparentale (soit 4% du total des ménages). 

Une population plus familiale et familiale avec enfants que sur l’ensemble de la 

Communauté d’agglomération (35% de familles avec enfants) et parmi elles une proportion 

presque 2 fois moindre de familles monoparentales (10% vs18% de familles monoparentales 

parmi les familles avec enfants sur la CA et 24 % sur ens. Dep79). 

 

      

3- Mixité familiale : types de ménage 
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Approche infra-communale 

 
L’IRIS Mauléon ville : 

 
✓ une population un peu moins familiale avec davantage de ménages composés d’une personne vivant seule, 1/3 environ pour un peu moins 

d’1/3 de ménages-familles sans enfant et une part plus faible de ménages-familles avec enfants (un peu plus d’1/3 des ménages) ; 

✓ Mais parmi les familles avec enfants, les ménages monoparentaux sont sur-représentées (16% des familles avec enfants pour 10-11% sur 

l’ensemble de la commune. Les familles monoparentales sont également surreprésentées sur St Aubin-de-Baubigné. Ainsi ces 2 « communes » 

concentrent-elles les ¾ des familles monoparentales pour un peu plus de la moitié des ménages seulement. 

 
Les autres écarts ne sont pas statistiquement significatifs au regard des faibles volumes considérés et l’on se gardera de toute interprétation hâtive. 

3- Mixité familiale : types de ménage 
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Situation de la population des ménages 

3- Mixité familiale : types de ménage et structures familiales 
 

 

 
✓ La proportion de ménages d’une seule personne 

diminue avec l’âge jusqu’à 25 ans pour remonter 

ensuite. 

Parmi les ménages dont la personne de référence a 

moins de 20 ans ou 20-24 ans, tous ou presque la 

moitié correspondent à des ménages d’une seule 

personne. Mais ils sont très peu nombreux et cela 

ne correspond qu’à 8% de la population des 

ménages âgée de 20-24 ans car à cet âge la 

plupart vivent encore chez leurs parents ou en 

colocation. 20-24 ans. 

A l’autre bout de la vie, à partir de 80 ans, la 

moitié des ménages correspond à une personne 

vivant seule et cela correspond à 42% de la 

population des ménages âgée de 80 ans et +. 

Ainsi, un peu plus de 300 personnes de 65 ans et + 

vivent seule, la moitié ayant au moins 80 ans. 

 
✓ Entre 25 et 80 ans, environ 7 ménages sur 10 

correspondent à une famille couple. 

Les 2/3 des personnes entre 25 et 55 ans vivant 

dans un couple avec enfants, la proportion 

d’adultes en famille monoparentale variant autour 

de 3% +/-1 point de % (de l’ordre de 140 familles 

monoparentales). 

Et c’est à partir de 55 ans avec la décohabitation 

des enfants et avant 80 ans, âge à partir duquel 

les veuvages sont beaucoup plus nombreux, que la 

proportion de couples sans enfants augmente 

pour correspondre à la situation de presque 8 

personnes sur 10 à 65-79 ans. 

Situation des ménages 
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1 700 allocataires dont 84% relevant du régime général et 16% du régime agricole. 

✓ 60% des allocataires tous régimes correspondent à une famille avec enfants, une proportion beaucoup plus faible chez mes allocataires MSA (50%) que chez les 

allocataires CAF (62%) à la population très familiale avec des enfants (valeur à 55% seulement sur l’ensemble de la CA). 

 
✓ 34% à une personne vivant seule (CAF : 34%, MSA : 37%) et 6% à un couple sans enfants (CAF : 5%, MSA : 14%). 

 
✓ Parmi les familles avec enfants, 15% sont monoparentales avec une proportion nettement plus élevée chez les allocataires CAF (16%) que chez les allocataires MSA (6%). 

 
✓ Enfin 28% des familles avec enfants sont des familles nombreuses, une proportion quelque peu plus élevée chez les allocataires MSA que chez les allocataires CAF. Les 

familles monoparentales sont moins souvent des familles nombreuses que les couples. 

3- Mixité familiale : population des allocataires CAF et MSA 
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✓ Un peu plus de 2450 familles environ résident sur la 

commune. 

 
✓ Parmi elles, un peu moins de la moitié n’a pas d’enfant 

de moins de 25 ans vivant au foyer, une part en baisse. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
✓ Parmi les environ 1520 familles ayant des enfants, un 

peu plus de 3 familles avec enfants sur 1n’en ont qu’un 

seul 10 (pour 36% sur l’ens. de la CA et 42% sur le 

dép.79). 

 
✓ Et près de 2 familles avec enfants sur 10 en ont 3 ou + 

(pour 21% sur l’ens. de la CA et 16% sur le dép.79). 

ENSEMBLE enfants et jeunes au foyer parental 

env. 2 600 enfants et jeunes dont env. 2 200 mineurs (84%) 
 

• Un peu plus de la moitié des enfants ont moins de 11 ans. 

• 9 enfants sur 10 vivent dans une famille-couple. 
 
 

 

 
 
 
 

 

 

3- Mixité familiale : mode de cohabitation de la population des enfants et des jeunes 
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Une population sur Mauléon plus familiale avec enfant(s) et parmi elles des familles 

monoparentales moins représentées d’où des enfants vivant moins souvent avec un 

seul parent au quotidien comparativement à ses territoires englobants. 

 
 
 
 
 

 
✓ La proportion d’enfants vivant en familles 

monoparentales est plus importante parmi les 

allocataires CAF que dans l’ensemble de la 

population (respectivement 13% et 7%). 

 
✓ Elle varie avec l’âge des enfants, mais des 

proportions très différentes entre population 

générale-source recensement et population 

allocataire CAF, notamment au-delà de 6 ans. 

 
Attention, la notion ne parent ne tient pas compte du lien de 

filiation, le, les parents sont ceux vivant au quotidien avec l’enfant 

dans un même logement, parent biologique ou non. 

 
 

 

Source : Insee RP2020 
Moins de 

3 ans 
3 à 5 ans 6 à 10 ans 

11 à 17 

ans 
Ensemble 

CA bocage bressuirais 10% 15% 15% 16% 17% 

Dép 79 12% 16% 19% 22% 21% 

3- Mixité familiale : mode de cohabitation de la population des enfants et des jeunes 

13% vs 

19% sur 

l’ensemble 

du bocage 

bressuirais 
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La situation des jeunes 15-24 ans 

 
 
 
 
 
 
 

 
Au total, sur l’ensemble des 15-24 ans, 

environ 800 jeunes, presque 200, 24%, ont 

quitté le logement parental. 

 
Ils vivent alors : 

- seul environ 1 fois sur 4 ; 

- en couple sans enfant 1 fois sur 2 ; 

- en co-location 1 fois sur 20 seulement 
(ex: sur Bressuire presque 4 fois plus souvent 

(2 fois sur 10) ; 

- sont  déjà  parent,  en  couple  ou 

monoparental environ 1 fois sur 5. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3- Mixité familiale : mode de cohabitation de la population des enfants et des jeunes 
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24 du nombre de bénéficiaires de l’APA à domicile par score de GIR  

En attente des données du Conseil départemental 

sur l’ensemble du territoire bressuirais (périmètre de l’AMS (Antenne Medico-Social) du Bressuirais) 

 
 

 
L’âge des ménages seniors 

 
✓ On dénombre environ 900 ménages dont la personne de référence (PRM) est un senior de 65 ans et +, soit environ 1 

ménage mauléonnais sur 4. 

300 ménages ayant au moins 80 ans (âge de la PRM). 
 

 

L’équilibre des sexes chez les seniors 

 
✓ Jusqu’à 80 ans on compte encore presque autant d’hommes que de femmes (rapport de masculinité à 98 (nbre d’hommes 

pour 100 femmes) au-delà de 80 ans le rapport tombe à 67 soit environ 2 hommes pour 3 femmes en lien avec la 

surmortalité masculine. 

 

 

Le mode de cohabitation des seniors 

 
✓ Un total d’environ 2 000 mauléonnais de 60 ans et +, dont environ 1600 de 65 ans et +, dont 300-350 de 75 ans et +. 

✓ Près de 98% de la population vit dans un logement dit ordinaire c’est-à-dire « à domicile ». Une proportion un peu plus 

basse sur l’IRIS Mauléon (environ 95%) en lien avec la présence d’une maison de retraite. 

✓ Cette valeur autour de 98%-99% s’observe à tous les âges jusqu'à 80 ans. Chez les 80 ans et + la proportion de 

personnes vivant en logement ordinaire, « à domicile », baisse et passe à 81% ; globalement elle est de 93% chez 

les seniors de 65 ans et +. 

 
✓ 87% des ménages âgés de 65-79 ans (âge de la PRM) sont propriétaires occupants de leur logement, une proportion 

diminuant et passant à 76% chez les 80 ans et + alors que remonte la part des ménages vivant en locatif privé (6% 

parmi les 65-79 ans puis 13% chez les 80 ans et +). 

✓ Ainsi dénombre–t-on 200 à 250 maisons habitées par le ménage propriétaire âgé d’au moins 80 ans, majoritairement des 

femmes vivant souvent seules. Un volume de logements susceptibles de muter dans les 10-20 ans à venir. Quid du 

renouvellement de peuplement de ce segment du parc (env. 6% des logements) ? 

3- Mixité familiale : mode de cohabitation des seniors 
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25 intermédiaires comme sur ses territoires englobants.  

 
 
 

 

  

 

✓ Parmi la population de 15 ans et + près de 3 personnes sur 10 

sont retraitées, une proportion légèrement inférieure à celle sur 

l’ensemble de la CA (28,7% vs 32,4% sur ens. CA et Dép 79). 

✓ Une structure par CSP assez stable sur les 10 dernières 

années. 

✓ Parmi les actifs, environ 2 ouvriers ou employés pour 1 cadre ou 

profession intermédiaire (2,1 sur la commune pour 2,2 sur l’ens. de la CA 

et 1,7 sur l’ens. du dép79). 

 
✓ Une valeur quasi identique à celle calculée sur l’ensemble de la CA du 

bocage bressuirais. (2,1 sur la commune pour 2,2 sur l’ens. de la CA et 1,7 sur 

l’ens. du dép79). 

✓ Un territoire encore très ouvrier avec néanmoins une évolution 

sensiblement à la baisse sur les 10 dernières années au bénéfice un peu 

de toutes les autres catégories et notamment des cadres et prof. 

4- Mixité sociale : professions et catégories socio-professionnelles 
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✓ Comme il est habituel de le constater, les catégories employés et professions 

intermédiaires sont très significativement plus féminisée. Ainsi ces 2 catégories 

concentrent-elles 70% des femmes actives, 45% étant employées et 26% 

professions intermédiaires. 

 
✓ Chez les hommes actifs, plus de la moitié sont ouvriers. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
✓ Une proportion significativement moins importante de professions 

intermédiaires et surtout de cadres en début de vie active chez les moins de 

25 ans et une proportion beaucoup plus importante d’ouvriers concentrant 

près de 1 jeune actif de moins de 25 ans sur 2. 
 

 

4- Mixité sociale : professions et catégories socio-professionnelles 
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27 (7,7% sur l’ensemble des Deux Sèvres)  

Enfin, 6% seulement sur Mauléon pour 10% sur l’ensemble de la CA des seuls 

20-24 ans n’étant plus en études sont sans diplôme. 

 un indicateur de fragilité sociale « au vert » sur la commune 

 

 

 

 

En résumé, population non scolarisée tous âges 15 ans et + : 

• 25% de non diplômés CA : 27% 

• 35% de Brevet ou CAP/BEP ou équivalent CA : 36% 

• Presque 20% de bacheliers-brevet pro ou équivalent (« juste le bac ») CA : 17% 

• 20% de diplômés de l’enseignement supérieur CA : 20% 

Sans différence significative avec le niveau de diplôme observé sur l’ensemble de la 

CA du bocage bressuirais. 

Valeurs départementales RP2020 respectivement à 22%, 37%, 18% et 23%, soit un peu 

moins de non diplômés et davantage de diplômés de l’ensemble supérieur que sur la 

commune ou la CA. 

En résumé, population non scolarisée 25-39 ans : zoom sur la population plus jeune, 

afin de zoomer sur les jeunes, d’éliminer les effets de générations mais en prenant des 

jeunes suffisamment âgés pour avoir pu faire des études supérieures longues. 

• 5% de non diplômés CA : 10% 

• 32% de Brevet ou CAP/BEP ou équivalent CA : 29% 

• 28% de bacheliers-brevet pro ou équivalent (« juste le bac »)   CA : 27% 

• 35% de diplômés de l’enseignement supérieur CA : 34% 

 Un niveau de diplôme bien plus élevé chez les jeunes avec 63% de jeunes n’étant 

plus scolarisés ayant au moins le bac pour 38% dans l’ensemble des 15 ans et + non 

scolarisés et qui reste globalement très proche de celui de l’ensemble de la CA du 

bocage bressuirais, avec néanmoins un peu moins de non diplômés. 

Valeurs départementales RP2020 respectivement à 6%, 28%, 28% et 38%, soit un peu plus de 

diplômés de l’ensemble supérieur que sur la commune ou la CA. 

4- Mixité sociale : niveaux de diplômes 
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Approche infra-communale 

 
 

 
D’assez fortes disparités observées 

 
✓ Une proportion de retraités qui varie, de 21% des 15 ans et + sur La Chapelle Largeau, à 32% sur l’Iris Mauléon. 

✓ Davantage de retraités sur l’IRIS Mauléon-ville, lié pour partie à la présence d’une maison de retraite. 

 
✓ Loublande (avec 40% d’actifs de 15 ans et + cadres ou professions intermédiaires), un rapport cadres+professions intermédiaires pour 100 ouvriers + 

employés se rapprochant de 100 et presque 4 fois supérieur à celui observé sur Moulins (où près de 8 actifs de 15 ans et + sur 10 sont ouvriers ou employés 

pour 50% sur Loublande). 

 
Attention néanmoins à toute interprétation hâtive au regard des faibles volumes considérés. 

 
 

 

4- Mixité sociale : professions et catégories socio-professionnelles 
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✓ Environ 2% de la population mauléonnaise est de nationalité 

étrangère, pour presque 5% environ sur l’ensemble de la CA du bocage 

bressuirais (3 600 étrangers sur la CA-RP2020) et 4% sur l’ensemble du 

département. 

 
✓ Une population très fortement concentrée sur la tranche d’âge active des 

25-54 ans : un peu de la moitié de la population de nationalité 

étrangère mauléonnaise pour 43% sur l’ensemble de la CA et 42% sur 

l’ensemble du département. 

Ceci en lien d’une faible part de jeunes de moins de 25 ans par rapport 

à la population de nationalité française, alors que les proportions de 

personnes âgées de 55 ans et + sont assez proches. 

 
✓ Une population un peu moins féminisée que la population de 

nationalité française avec 46% de femmes pour 54% d’hommes, sans 

différence significative avec l’ensemble de la CA ou le département (F47% 

/ H53%). 

NAT1 - Population par sexe, âge et nationalité en 2020 

Commune de Mauléon (79079) 

© Insee 
 

  
Ensemble 

Français 8 460 

Étrangers 160 

Ensemble 8 620 

 

répartition 

par 

nationalité 

Moins de 

15 ans 

15 à 24 

ans 

25 à 54 

ans 

55 ans ou 

plus 

 
Ensemble 

Français 99,0% 98,5% 97,4% 98,3% 98,1% 

Étrangers 1,0% 1,5% 2,6% 1,7% 1,9% 

Ensemble 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 
 
 

 

taux de 

féminisation 

Moins de 

15 ans 

15 à 24 

ans 

25 à 54 

ans 

55 ans ou 

plus 
Ensemble 

Français 49% 48% 49% 51% 50% 

Étrangers 45% 46% 45% 47% 46% 

Ensemble 49% 48% 49% 51% 50% 

4- Mixité sociale : population de nationalité étrangère et population immigrée 

La petitesse des nombres considérés ne 

permet pas de disposer de données 

plus fines sur la nationalité et sur la 

population de nationalité étrangère. 

Seules des données en structure (%) 

sont ici communiquées alors qu’en 

nombre n’apparait que le nombre global, 

lui-même associé à une marge de 

précision assez importante. 
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répartition 

par âge 

Moins de 

15 ans 

15 à 24 

ans 

25 à 54 

ans 

55 ans ou 

plus 

 
Ensemble 

Français 22,6% 9,8% 36,9% 30,6% 100,0% 

Étrangers 12,3% 8,0% 51,2% 27,8% 100,0% 

Ensemble 22,5% 9,8% 37,1% 30,6% 100,0% 

 



30 

 

 
 
 

 

 
 
 
 

 
✓ Environ 3% de la population mauléonnaise est immigrée, de nationalité 

étrangère ou française par acquisition, pour presque 6% environ sur 

l’ensemble de la CA du bocage bressuirais (4 200 immigrés sur la CA-RP2020) 

et 5% sur l’ensemble du département. 

 
✓ Une hausse de 19% par rapport à 2014, inférieure à celle de la CA (+28%) et 

même du département (+25%). 

 
✓ Une population également très fortement concentrée sur la tranche d’âge active 

des 25-54 ans : un peu de la moitié de la population immigrée 

mauléonnaise (54%) pour 49% sur l’ensemble de la CA. 

Ceci en lien d’une faible part de jeunes de moins de 25 ans par rapport à la 

population non immigrée, alors que les proportions de personnes âgées de 55 

ans et + sont assez proches. 

 
✓ Pas de différence dans l’équilibre des sexes tous âges confondus entre 

population immigrée et non immigrée (50% H / 50% F). 

IMG1A - Population par sexe, âge et situation quant à l'immigration en 202 

Commune de Mauléon (79079) 

© Insee 
 

 
Ensemble 

Immigrés 250 

Non immigrés 8370 

Ensemble 8620 
 
 
 

 
 Moins de 

15 ans 

15 à 24 

ans 

25 à 54 

ans 

55 ans ou 

plus 
Ensemble 

Immigrés 1,1% 2,4% 4,2% 2,9% 2,9% 

Non immigrés 98,9% 97,6% 95,8% 97,1% 97,1% 

Ensemble 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

 
 
 

 

 

Définition : est immigrée, une personne née de nationalité étrangère à l’étranger et 

résident aujourd’hui dans la commune. La personne peut alors être de nationalité étrangère 

ou française par acquisition. La population immigrée est donc plus nombreuse que la 

population de nationalité étrangère. 

4- Mixité sociale : population de nationalité étrangère et population immigrée 

La petitesse des nombres considérés ne 

permet pas de disposer de données 

plus fines sur la nationalité et sur la 

population de nationalité étrangère. 

Seules des données en structure (%) 

sont ici communiquées alors qu’en 

nombre n’apparait que le nombre global, 

lui-même associé à une marge de 

précision assez importante. 
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 répartition 

par âge 

Moins de 

15 ans 

15 à 24 

ans 

25 à 54 

ans 

55 ans ou 

plus 
Ensemble 

Immigrés 8,3% 7,9% 53,8% 30,0% 100,0% 

Non immigrés 22,9% 9,9% 36,6% 30,6% 100,0% 

Ensemble 22,5% 9,8% 37,1% 30,6% 100,0% 

 

taux de 

féminisation 

Moins de 

15 ans 

15 à 24 

ans 

25 à 54 

ans 

55 ans ou 

plus 
Ensemble 

Immigrés 43% 40% 54% 46% 50% 

Non immigrés 50% 48% 48% 51% 50% 

Ensemble 49% 48% 49% 51% 50% 
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✓ 43% des ménages fiscaux sont imposés sur les revenus (pour 38,5% des foyers fiscaux, 

un foyer fiscal correspondant à une déclaration de revenus, un ménage pouvant compter 

plusieurs foyers fiscaux). 

 
✓ La moitié de la population des ménages fiscaux vit dans un foyer dont le revenu 

disponible par UC (c’est-à-dire pour une personne vivant seule) est inférieur à 21 720 € 

/an soit inférieur à 1810€ en moyenne /mois pour une personne seule (*). 

 
✓ Un niveau de vie médian très légèrement supérieur à celui de l’ensemble de la CA 

(+2,5%) et très légèrement inférieur à la médiane départementale (-2,3%). 

 
✓ Le revenu disponible par UC maximum des 10% « les plus pauvres » est de 14 080 € soit 

1 173 €/mois en moyenne pour une personne seule et le revenu disponible minimum des 

10% « les plus riches » est de 33 350 € soit 2 780 €/mois en moyenne pour une 

personne seule, soit un coefficient multiplicateur de 2,4, traduisant des inégalités 

monétaires très légèrement moins importantes qu’au niveau de l’ensemble de la 

CA ou département (rapport interdécile respectivement à 2,6 et 2,8). 

 
 
 

 
✓ Les ¾ des revenus correspondent 

à des revenus d’activités et 25% 

de pensions-retraites-rentes pour 

respectivement 70% et 30% sur 

l’ensemble de la CA. 

 
✓ Dans les 2 cas, les prestations 

familiales représentent environ 

5% des revenus disponibles et les 

impôts payés environ -13%. 

4- Mixité sociale : revenus des ménages 

(*) 1810€/mois pour une personne seule (=1 UC) correspond à par exemple : 

• 2 353 € pour une famille monoparentale avec 1 enfant de moins de 14 ans (1,3 UC) 

• 2 715 € pour un couple sans enfant ou une famille monoparentale avec 1 enfant de 14 ans ou + (1,5 UC) 

• 4 163 € pour un couple avec 2 enfants 1 de moins de 14 ans et 1 de 14 ans ou + (2,3 UC) 

• 4 525 € pour un couple avec 2 enfants de 14 ans et + (2,5 UC) 

• 5 430 € pour un couple avec 3 enfants de 14 ans ou + (3 UC) 

Définitions 

▪ Le champ couvert est celui de l'ensemble des ménages fiscaux ordinaires : il 

exclut les personnes sans domicile ou vivant en institution (prison, foyer, 

maison de retraite…). 

▪ Revenu disponible = ensemble des revenus + prestations sociales perçues – 

impôts directs payés (IRPP,TH,CSG, CRDS). 

▪ Unité de consommation (UC) = 1 pour la personne de référence du ménage, 

0,5 pour chaque autre personne de 14 ans et + et 0,3 pour chaque enfant de 

moins de 14 ans. 

▪ Le Revenu disponible par UC est appelé niveau de vie. 

▪ Le taux de pauvreté correspond à la part de la population dont le niveau de 

vie est inférieur au seuil de 60% du niveau de vie médian de France 

métropolitaine, 1 158 €/mois pour une personne vivant seule en 2021. 
Source Insee-FILOSOFI 2021 
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Un niveau de revenus supérieur dans 

la partie Nord-Ouest du territoire. 

4- Mixité sociale : revenus des ménages 
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✓ Au total presque 8 ménages allocataires sur 10 ont au moins 1 SMIC/UC, 

presque la moitié ayant entre 1 et 1,5 SMIC par UC (c’est-à-dire pour une 

personne vivant seule). 

 
✓ Mais à l’inverse, un peu plus de 1 ménage allocataire sur 5 a moins de 1 

SMIC/UC, une proportion néanmoins inférieure à celle observée sur 

l’ensemble de la CA, la commune de Mauléon ayant également parmi la 

population allocataire CAF un niveau de revenu légèrement supérieur à 

celui de l’ensemble du bocage bressuirais. 

4- Mixité sociale : revenus des ménages allocataires CAF 
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Eléments issus de l’enquête et des ateliers 

 
Connaissance et utilisation des services proposés par France Service de Mauléon (en nombre) 

 

 

 
Les services proposés par la Maison France Service de Mauléon sont connus d’une majorité de répondants, mais sont peu utilisés. 

Proportionnellement au nombre de réponses, es relations sont significatives entre les services proposés et leur connaissance et utilisation par les répondants : 

- L’accompagnement aux démarches liées à la MSA est plus connu et utilisé par les personnes âgées entre 65 et 79 ans (28% parmi cette classe d’âge contre 

62% qui ne l’utilise pas parmi les répondants âgés entre 30 et 64 ans) ; 

- L’accompagnement Pôle emploi est moins connu des personnes en emploi (c’est le cas pour 76% d’entre eux) ; 

- L’accompagnement pour la réalisation des démarches liées aux impôts est plus utilisé par les personnes âgées entre 65 et 79 ans. Cependant, il est 

particulièrement peu connu des moins de 30 ans (le cas pour 33% d’entre eux) et très peu utilisé par les personnes âgées de 30 à 64 ans (56% d’entre eux). 

 
Les autres services proposés et utilisés par les répondants sont : le transport solidaire, l’aide à la réalisation de la carte grise, l’aide à la création d’un passeport, 

l’orientation à la formation et l’accompagnement CESU. 

4- Mixité sociale 
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Eléments issus de l’enquête et des ateliers 

 
Connaissance et utilisation des services proposés par le Centre socio-culturel de Mauléon (en nombre) 

 

 

 
Les services du Centre socio-culturel sont connus des répondants ; pour autant, ils ne sont pas forcément utilisés. 

Des relations sont significatives entre les services proposés par le Centre socio-culturel et leur connaissance et utilisation par les répondants : 

- Les services liés à la Petite enfance, l’Enfance et la Jeunesse sont globalement plus connus des répondants âgés entre 30 et 64 ans et des couples avec enfants : 

o Petite enfance : 88% des 30-64 ans et 37% des couples avec enfants les connaissent ; 

o Enfance : 87% des 30-64 ans les connaissent, 98% de cette même tranche d’âge les utilisent, 41% des couples avec enfant les connaissent et 25% les 
utilisent ; 

o Jeunesse : 33% des 30-64 ans les connaissent et 34% des couples avec enfants les connaissent. 
- Les services liés aux Adultes/Séniors sont plus connus des 65 ans (le cas pour 50% d’entre eux) ; 

- Le transport solidaire est plus connu des 80 ans et plus (connu par 48% d’entre eux). Cependant il n’y a pas de relation significative entre le fait de 

connaitre/utiliser le transport solidaire et la situation professionnelle du répondant ; 

- Le service numérique est plus connu des 80 ans et plus (le cas pour 41% d’entre eux) et très peu utilisé par les moins de 64 ans (58% d’entre eux sont concernés). 

Il n’existe pas de corrélation entre le fait d’habiter Mauléon-ville ou les autres communes et le fait de connaître et/ou utiliser les différents services proposés par le 

Centre socio-culturel. 

Les autres services mentionnés et utilisés par les répondants sont : les ateliers de co-réparation, l’aide aux associations du territoire et les groupes d’échanges. 

4- Mixité sociale 
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Eléments issus de l’enquête et des ateliers 

 

 
Connaissance et utilisation des dispositifs et services d’aides existants sur Mauléon (en nombre) 

 

 

 
Une large majorité des services proposés sur la commune ne sont pas connus, ni utilisés par les répondants. 

Toutefois, pour deux d’entre eux, il existe une corrélation entre la connaissance des services et les tranches d’âges, à savoir : 

- Les moins de 30 ans connaissent (40% d’entre eux) la Mission locale ; 

- Les personnes âgées de 80 ans et plus connaissent (46% d’entre eux) les services d’aide à domicile. 

 
Les répondants ont mentionné d’autres services qu’ils connaissent : Esiam, Atout services, Emmaüs, Le foyer amis, Agora, l’ADMR et la PMI. 

4- Mixité sociale 
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Eléments issus de l’enquête « entreprises » 

 

 
Plus de 80% des entreprises répondantes indiquent qu’elles n’identifient 

pas de difficultés de mobilité pour les personnes qu’elles emploient. 

Pour les 19% qui relèvent des difficultés, elles sont liées en priorité à 

l’absence de permis de conduire ou de transports en commun, au coût des 

déplacements, à l’éloignement domicile-travail. 

 
Parmi les entreprises répondantes, seulement 4% indiquent avoir mis en 

place un service de transport interne (secteur du bâtiment et de l’insertion 

par l’activité économique). 

21% des entreprises ont connaissance de l’organisation de co-voiturage 

parmi leurs salariés. 

 

Pour les salariés ayant des problèmes de mobilités, 

savez-vous vers quels acteurs locaux les orienter ? 

 
 
 

 
85% des entreprises répondantes n’ont pas connaissance des acteurs locaux 

vers lesquels orienter les salariés qui ont des problèmes de mobilité. 

 
10% souhaiteraient des informations sur ce sujet. 

 
Les lieux ressources cités concernant la mobilité sont : 

- La maison de l’emploi ; 

- L’agglomération 2B ; 

- Le réseau de bus Nouvelle-Aquitaine ; 

- Des services de covoiturage. 

4- Mixité sociale 
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Eléments issus de l’enquête « entreprises » 

 
 
 

 
Pour les salariés ne maitrisant pas la langue française, votre entreprise propose : 

 

 

 
9% des entreprises ayant répondu à l’enquête identifient des problèmes de langues pour leurs salariés. 

Ces difficultés de maîtrise de la langue française à l’oral ou à l’écrit, peuvent concerner des apprentis ou des personnes de nationalités étrangères. 

Pour accompagner leurs salariés : 

- 2 entreprises ont mis en place du FLE et des cours de remise à niveau, en partenariat avec la Maison de l’emploi ; 

- 4 entreprises indiquent qu’elles orientent les salariés concernés vers le CSC, la Communauté de communes ou la maison de l’emploi. 

4- Mixité sociale 
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Portrait socio-démographique 

 

 

Thématiques retenues 



40 (de l’ordre d’une cinquantaine repérés en ligne proposés à la location via la plateforme Airbnb), sans que l’on sache s’ils 
ont été recensés en résidence principale, en résidence secondaire-logement occasionnel, voire en logement vacant. 

 

 

 

Chiffres-clés 
 

 
Le rythme de croissance de la population s’est fortement ralenti malgré un rythme de 

croissance soutenu du parc de logement 

 

 
✓ 3 750 logements occupés à 90% en résidence principale, 

une valeur en baisse en lien avec une hausse du taux de 

vacance. 

 
✓ Un taux de vacance élevé (8%) auquel s’ajoutent 2% de 

résidences secondaires ou logements occasionnels. 

Une vacance qui s’est fortement accrue sur la dernière période. 

Ainsi alors que l’ensemble du parc de logements mauléonnais 

s’est accru à un rythme annuel moyen proche de celui observé 

sur l’ensemble de la CA et du département (+0,7%/an vs 

+0,6%/an) le parc de résidences principales s’est accru à un 

rythme environ 2 fois moindre (+0,2%/an vs +0,5%/an sur CA et 

dép.) 

 
✓ Un gain net d’environ 150 logements sur la dernière 

période (2014-2020) soit une moyenne de +25 log. nets/an 

dont environ 5-6 occupés en résidence principale pour un 

gain net moyen d’environ 30 habitants nets/an (vivant en 

logements ordinaires=population des ménages en résidence 

principale). 

Soit un rendement de +1,1 hab.net supplémentaire / log.net 

supplémentaire mais de +5,2 si l’on ne considère que le gain en 

résidences principales, 

Une part importante de la production de logement a en effet 

été absorbée par la diminution du taux de résidence 

principale alors que par ailleurs le desserrement des ménages 

(=diminution du nombre moyen de personne/logement occupé), qui 

semble stoppé ou du moins très fortement ralenti, n’a pas 

contribué à freiner le rendement de l’offre supplémentaire de 

logements en termes d’apport de population. 
 

 
En lien avec la proximité du Puy du Fou, une offre importante de logements offerts à la location à la nuit ou à la semaine 

5- Habitat-Logement : dynamique de l’habitat et principales caractéristiques des logements 

Ens logements : 
+0,7% /an sur 

2014-2020 

Résid principales : 
+0,2% /an sur 

2014-2020 
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Chiffres-clés 

 
LOG T4 - Nombre moyen de pièces des résidences principales 

2009 2014 2020 

l 
 

 
Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, géographie au 01/01/2023. 

 

 
✓ Un parc de logements individuel à 94% comptant par 

ailleurs un peu plus de 200 appartements. 

 
✓ En lien avec le type d’habitat, une très forte majorité de 

grands logements : un peu plus de 8 résidences principales 

sur 10 comptent au moins 4 pièces. 

 
✓ Ainsi moins de 1% des logements (0,8%) sont en 

situation de suroccupation soit de l’ordre de 25 logements, 

pour 1,5% sur l’ensemble de la CA et 1,2% sur l’ensemble du 

département 

 
Résidences principales selon l'état 

de suroccupation (hors studios 

occupés par une personne) 

 

2009 
 

2014 
 

2020 

Suroccupé 0,6 1,1 0,8 

Non suroccupé 99,4 98,9 99,2 

Sources : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, géographie au 01/01/2023. 

 

 

Volumes de référence : 

Ménages selon l'âge de la personne de 

référence - Source RP 2020 

 
 
 
 
 
 
 

 
Ensemble 3 386 100% 

 
Très peu de jeunes en 

ménage autonome avant 

25 ans (3%) alors qu’on 

dénombre presque 1 

millier de ménage 

seniors représentant un 

peu plus d’1 ménage 

mauléonnais sur 4. 

 

 
Parmi résidences principales 

construites avant 2018 
Maison 

Appartem 

ent 
Total 

Proportion de résidences 

principales ayant moins de 27 ans 

(1991-2017) 

 

34% 
 

26% 
 

34% 

Répartition par type d'habitat des 

résid.princ.de moins de 27 ans 
96% 4% 100% 

 
✓ Environ 1/3 du parc 

de logements 

construit depuis les 

années 90. 

5- Habitat-Logement : dynamique de l’habitat et principales caractéristiques des logements 
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Ensemble des résidences principa 4,8  4,8  4,8 

Maison 4,9 4,9 4,9 

Appartement 3,1 2,9 2,8 

 

Moins de 20 ans 

20 à 24 ans 

15 

71 

0% 

2% 
3% 

25 à 39 ans 860 25%  

40 à 54 ans 941 28% 71% 

55 à 64 ans 616 18%  

65 à 79 ans 580 17% 
26% 

80 ans ou plus 303 9% 

 



 

 

 

Chiffres-clés  
✓ Le parc locatif social qui 

représente environ 9% du 

parc de logements occupés 

(=résid.princ.) avec environ 290 

logements (source RPLS au 

01/01/2023). 

✓ Il concentre environ 1/3 des 

locataires, les 2/3 restant 

étant sur du locatif privé. 

 
✓ Un poids du parc social parmi le parc de résidences 

principales quasi identique à celui sur l’ens. de la CA et du 

dép. 
 

 
Les ¾ des ménages sont propriétaires occupants de leur logement. 

Une proportion qui augmente avec l’âge au cours du parcours résidentiel, atteignant son maximum entre 55-79 ans 

pour diminuer à partir de 80 ans avec un retour sur le parc locatif, tant privé que social. 

✓ Le parc social mauléonnais concentre environ 10% du 

parc social de la CA pour 11% de l’ens. du parc de logement. 

 

 

 

✓ Presque 1 ménage sur 4 a emménagé dans son 

logement depuis moins de 5 ans, pour une ancienneté 

moyenne de presque 20 ans (19,4 ans). 

✓ L’ancienneté dans le logement varie 

considérablement selon le statut d’occupation du 

logement : 

Alors que les propriétaires occupants sont très 

sédentaires, étant en moyenne depuis 23 ans dans leur 

logement, valeur très habituellement rencontrée, le parc 

locatif connait lui un renouvellement plus important, 

notamment le parc privé alors que la population du 

parc social est beaucoup plus captive. Son 

ancienneté moyenne est de plus du double de celle 

enregistrée sur le parc locatif privé. 
(sur le parc social ensemble de la CA (9,5 ans) / ensemble du 

département (10,3 ans) sur le parc social. 
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5- Habitat-Logement : statut d’occupation du logement et ancienneté dans le logement 
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Chiffres-clés 
 

 
291 logements sociaux dont : 

• 283 loués ; 

Le parc social de Mauléon au 01/01/2022 (source RPLS 2023) 

• 6 vacants dont 2 depuis plus de 3 mois, soit un taux de vacance de 2,1% et un taux de vacance > 3 mois de 0,7% ; 

1 pris en charge par une association ; 

1 occupé avec ou sans contrepartie financière ; 

• soit une densité correspondant à 9% des résidences principales de la commune (source RP2017) 

(pour, sur l'ensemble du parc de logements source INSEE-RP2020) : 8% de logements HLM au sens recensement) 

• 278 logements individuels soit un poids de l'habitat individuel parmi les logements sociaux de 95,5% ; 

(pour, sur l'ensemble du parc de logements source INSEE-RP2020) : 94% de logements individuels) 

• Une majorité de T3 : 0% de T1, 4% de T2, 54% de T3, 38% de T4 et 3% de T5 et + ; 

(pour, sur l'ensemble du parc de logements source INSEE-RP2020) : 4% de T1-T2, 14% de T3, 23% de T4 et 59% de 5 pièces et +). 

 
Sur les 10 dernières années 2 nouveaux logements mis en service en 2019 : Il s'agit de 2 logements individuels de type T3 en PLUS. 

 
Un taux de renouvellement des locations de 8% sur l'année écoulée 2021. 

Un parc social d'un âge moyen de 39 ans. 

Un loyer moyen au m² habitable de 5,08 € au 01/01/2022 

pour 4,83 € au 01/01/2014, soit +5,2% sur 8 ans, soit +0,63%/an en moyenne sur 8 ans. Un 

loyer moyen de 6,04 € sur le parc récent (mise en service de moins de 5 ans). 
 
 

 

Environ ¼ des allocataires CAF perçoit une prestation 

logement, une proportion inférieure à celle observée sur 

l’ensemble de la CA (32%). 

 
8% percevant seulement une aide au logement (pour 11% 

sur l’ensemble de la CA). 

données CAF fin 2022 

 

   

5- Habitat-Logement : logements sociaux et prestations logement des allocataires CAF 
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Commune 

de Mauléon 

Ensemble 

CA du 

bocage 

bressuirais 

NOMBRE TOTAL ALLOCATAIRES 1 437 12 328 

Total allocataires percevant une allocation logement 375 3 958 

dont ALF-Allocation logement familiale 80 895 

dont ALS-Allocation logement sociale 141 1 427 

dont APL-Allocation logement personnalisée 154 1 636 

Total allocataires percevant une allocation logement 26% 32% 

dont ALF-Allocation logement familiale 6% 7% 

dont ALS-Allocation logement sociale 10% 12% 

dont APL-Allocation logement personnalisée 11% 13% 
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Répartition du statut d’occupation en fonction des tranches d’âges 

 

 

Eléments issus de l’enquête et des ateliers 

 
Ancienneté des répondants sur la commune de Mauléon 

 

 
 
 
 
 

96% des répondants vivent en habitat individuel. 14 personnes sont en 

habitat collectif et 4 autres sont sans domicile fixe. 

 
80% des répondants sont propriétaires. 

Les locataires se répartissent entre le parc privé (12%) et social (6%). 

Ils sont 2% à être hébergés à titre gratuit. 

 
Tandis que les moins de 30 ans sont concernés par les différents 

statuts avec une majorité de locataires dans le parc privé. 

La propriété est largement majoritaire pour les tranches d’âges 

supérieures à 30 ans. A partir de 80 ans et plus, la location privée 

augmente. 

 
 

Une large majorité des répondants vivent à Mauléon depuis plus de 10 ans (70%). 

 
Proportionnellement au nombre de répondants, il existe une corrélation entre l’ancienneté 

d’installation et l’âge des répondants : plus les personnes sont âgées, plus leur ancienneté sur la 

commune est importante. 62% des personnes de moins de 30 ans sont installées depuis maximum 5 

ans, tandis que 87,5% des personnes âgées de 65 ans et plus sont installées depuis plus de 10 ans. 

 
Les répondants vivent essentiellement dans un bourg, c’est le cas pour 76% d’entre eux. Les autres 

vivent isolés en campagne (12%) ou dans un hameau (7%). 

Les 5% restants précisent qu’ils résident dans un lotissement (10 répondants), dans une aire de 

voyage (4 répondants) ou encore dans une ferme (1 répondant). 

 

 

 
Verbatims partenaires : 

- La population souhaitant rester sur le territoire car elle y est attachée. 

- Demande de logements importante due à une attractivité du territoire 

- Du point de vue du bailleur social (2SH) : Il y a peu de rotation sur les grands logements : les 

familles occupent leur logement durablement. 

- De moins en moins d’accompagnement financiers au logement mais de plus en plus de demandes. 

5- Habitat-Logement 
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Eléments issus de l’enquête et des ateliers 

Près de 80% des répondants résident dans un logement de 4 pièces et 

plus. 

Si cette majorité est observée parmi toutes les classes d’âges, elle est plus 

significative pour les répondants âgés de 30 à 79 ans. Une part des moins 

de 30 ans et les plus de 80 ans occupent de plus petits logements. 

 
 

 
Souhait d’adaptation du logement en fonction des besoins 

 

 
Répartition du nombre de pièces selon les tranches d’âges 

 

 
88% des répondants considèrent que leur logement est adapté à leurs besoins. 

Il n’existe pas de corrélation entre l’âge et le sentiment que le logement est adapté aux 

besoins de la personne. 

Toutefois, proportionnellement au nombre de réponses, ce sont les personnes vivant seules 

qui désignent que leur logement n’est pas adapté. A l’inverse, les personnes en couple avec 

enfant sont satisfaites sur ce sujet. 

 
Les personnes ayant répondu par la négative évoquent différents souhaits et 

majoritairement une meilleure isolation (51%), un logement moins onéreux (31%) et plus de 

pièces (29%). 

Parmi les propositions « autres » sont mentionnés : un logement plain-pied, de plus grands 

espaces, un garage, plus de pièces, précisions concernant une meilleure isolation… 
 

 
Verbatims habitants : 

- Un manque de petites maisons adaptées aux besoins des personnes âgées dans les 

bourgs ; 

- Accès à l’immobilier difficile pour les primo-accédants ; 

- Pas toujours évident d’avoir des informations sur les possibilités de travaux de rénovation 

– certains artisans aident les populations pour faire les demandes d’aides financières dans 

le cas où elles le nécessitent. 
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Verbatims partenaires : 

- Un manque de grands logements T4, T5 et plus, mais également de petits 

logements (studios, T1, T2). 

5- Habitat-Logement 
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Eléments issus de l’enquête et des ateliers 

 
 

 
Projet d’habitat envisagé 

 

 

 
Au regard des tranches d’âges et proportionnellement au nombre de réponses, l’achat immobilier est plus envisagé par les personnes de moins de 30 ans (envisagé 

pour 30% d’entre eux). 

 
Si l’habitat partagé est un projet envisagé par peu de répondants (3%), il trouve son intérêt auprès des personnes âgées de 65 à 79 ans. Les raisons mentionnées 

sont : pour vivre avec des personnes de sa ou d’une autre génération, pour limiter les frais, pour bénéficier d’un accompagnement ou encore pour mutualiser et 

s’entraider. 

5- Habitat-Logement 
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Eléments issus de l’enquête « entreprises » 

22% des entreprises répondantes identifient des difficultés d’accès au logement pour leurs salariés. Selon elles, toutes les typologies de logements seraient 

nécessaires : 76% souhaiteraient des T4 et plus, autour de 70% soulignent le besoin de T2-T3 et 40% de studios. 

 
Types de logements nécessaires selon les entreprises 

 

Types d’habitats qui pourraient intéresser les salariés 
 
 
 
 

 
Elles soulignent également d’autres types d’habitat : colocation, 

résidence Habitat jeunes, habitat partagé (les autres indiquent 

des maisons individuelles (9 réponses) et des logements sociaux 

(4 réponses). 

5- Habitat-Logement 
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Habitat-Logement 

Enjeu 1 : Le CCAS de Mauléon réalise un diagnostic sur les hébergements existants (ALT, AMI, Résidence du Chemin Vert, habitat 
jeunes…) 

Enjeux – Préconisations 
 
 
 
 
 

 

 

Objectif 1.1 : Evaluer la pertinence et la suffisance de l’offre existante 

– Réaliser un état des lieux de l'offre d'hébergements (jeunes et séniors) de la commune : logements Habitat jeunes, résidence Chemin Vert… et de leurs 

utilisations (durée d'utilisation, liste d'attente et vacance des logements). 

– Etudier la pertinence de l'organisation des logements spécifiques (ALT, AMI) géré par le CCAS (situation, taille, durée et conditions d'accueil…). 

– Identifier les besoins non-couverts et les améliorations à apporter avec les partenaires. 

– Renforcer les collaborations avec l'association Pass'Haj, afin de proposer une offre de logements attractive pour les jeunes et d'évaluer la possibilité de créer 

une nouvelle forme d'habitat pour les jeunes. 
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Habitat-Logement 

Enjeu 2 : Le CCAS contribue à créer et développer des modes d’habiter sur le territoire 

Enjeux – Préconisations 
 
 
 
 
 

 

Objectif 2.1 : Créer de la mixité sociale et intergénérationnelle 

– Faire un état des lieux de l’offre locative existante sur le territoire : parc locatif privé, logements chez l'habitant… en lien avec le Programme Local de l’Habitat 

(PLH) élaboré à l’échelle de l’Agglo2B, les partenaires de l'habitat et le tissu associatif. 

– Evaluer les besoins et les demandes auprès des entreprises, des écoles, des particuliers pour tous les types de public (jeunes, séniors, familles…). 

– Développer et animer une offre d’hébergement innovante sur le territoire : 

• Chez l’habitant : à partir de l’offre de chambres référencés et disponibles, garantir la mise en relation des propriétaires avec les demandeurs notamment les 

jeunes apprentis ; 

• Accompagner les projets de colocations intergénérationnelles : mises en relations des colocataires, garantie auprès des propriétaires-bailleurs ; 

• Se donner la possibilité d’héberger d’autres publics au sein de la résidence du Chemin vert, en lien avec l'état des lieux réalisé. 

– Identifier les projets d'habitats innovants et inspirants à l'échelle de la communauté d'agglomération, du département… 

 
Objectif 2.2 : Positionner le CCAS comme facilitateur sur la thématique logement 

– Travailler en collaboration/partenariat avec les acteurs du territoire en lien avec l'habitat (CSC, bailleurs sociaux, Pass'Haj, Agglo2B…). 

– Poursuivre la relation entre les bailleurs (privés et publics) et les usagers par le biais du CCAS : recensement de l'offre existante et des besoins. 

– Recenser les acteurs et renforcer les partenariats entre professionnels pour repérer et échanger sur les situations complexes à domicile, en animant le réseau des 

partenaires de l'habitat à l'échelle de la commune. 

– Être identifié comme relai de proximité pour faciliter le repérage et amener les administrés à contacter le CCAS pour les problématiques de logement, en 

développant la communication sur les missions du CCAS. 

 
Objectif 2.3 : Développer l’offre d’hébergements locatifs sur le territoire pour tous les publics (jeunes, personnes en situation de handicap, familles, 

personnes âgées, gens du voyage…) 

– Analyser et référencer les besoins en termes de typologie de logements nécessaires sur la commune en lien avec le travail conduit à l’échelle de l’Agglo2B, en 

s'appuyant sur les 2 états des lieux réalisés. 

– Renforcer le lien avec les bailleurs sociaux en participant activement à l'attribution des logements. 
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Habitat-Logement 

Enjeu 3 : Le CCAS favorise l'accès au logement et le maintien à domicile 

Enjeux – Préconisations 
 
 
 
 

 

 

Objectif 3.1 : Favoriser le maintien à domicile et lutter contre l'isolement des personnes âgées et/ou en situation de handicap 

– Travailler avec les bailleurs publics et privés pour proposer des logements adaptés aux personnes vieillissantes et/ou en situation de handicap : 

• Développer l'information sur les aides à l'adaptation de l'habitat pour les propriétaires ; 

• Accompagner les bailleurs dans les projets de rénovation de l'habitat social pour le public âgé et/ou en situation de handicap. 

– Développer avec les partenaires concernés (associations et entreprises du maintien à domicile, Conseil départemental, CSC, équipe mobile handicap et 

vieillissement…) des actions en faveur du lien social et de la lutte contre l'isolement. 

– Informer les personnes âgées et les personnes en situation de handicap sur les droits existants et les accompagner dans les démarches, en lien avec les 

partenaires. 

 
Objectif 3.2 : Lutter contre la précarité énergétique et l'habitat dégradé 

– Renforcer le repérage de l'habitat dégradé en lien avec l’agglo2B et l'ensemble des partenaires, en informant et relayant les informations sur les aides 

financières à l'amélioration de l'habitat. 

– Mettre en place des actions de lutte contre l’habitat dégradé en lien avec les OPAH. 

– Mettre en place des actions collectives de sensibilisation sur les économies d’énergie en lien avec les dispositifs de l'agglo et le CSC. 

– Limiter les impayés de loyers et d’énergie en renforçant la communication sur les missions d'accompagnement du CCAS et les aides financières possibles. 
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Chiffres-clés 

Conditions d’emploi et demandeurs d’emploi 
 

 
✓ Un taux d’activité et un taux d’emploi élevés. 

 
✓ Un peu moins de 9 actifs ayant un emploi sur 10 sont salariés, comme 

sur l’ensemble du territoire du bocage bressuirais ou le département et 

l’ensemble de la France métropolitaine. 

 
✓ Parmi les salariés, 1 sur 5 est à temps partiel, avec comme il est habituel 

de l’observer, une très forte disparité entre hommes et femmes, les 

femmes étant 6 fois plus nombreuses en proportion à être à temps partiel que 

les hommes. 

 
✓ Un peu moins de 1 salariés sur 5 est en emploi non stable, une valeur 

identique à la moyenne du territoire et un taux de précarité identique chez 

les hommes et les femmes. 

 
✓ Par ailleurs, 64% des actifs de 15 ans et + travaillent en dehors de 

Mauléon. 

Ainsi, 87% des actifs ayant un emploi utilisent-ils leur voiture, camion ou 

fourgonnette pour se rendre à leur travail et 2% un deux-roues motorisé. 

Seuls 5% effectuent leur déplacement domicile-travail avec un mode actif (à 

pied ou à vélo), tandis que 6% n’ont pas de déplacement. 

 
✓ 4 emplois sur 10 sur Mauléon sont occupés par des mauléonnais. 

6- Précarité-Pauvreté 

M
H

B
 C

o
n

su
lt

an
te

 



52 

 

 

 

Chiffres-clés 

Conditions d’emploi et demandeurs d’emploi 

 

Demandeurs d'emploi fin décembre 2023 - 
source : Observatoire régional de l'emploi de 

Nouvelle Aquitaine 

 

Mauléon 

CA du 

bocage 

bressuirais 

demandeurs de catégorie A 189 2012 

Evolution sur 1 an 2,2% -2,0% 

dont femmes 56% 48% 

dont < 26 ans 20% 21% 

dont 50 ans et + 26% 26% 

dont demandeurs de très longue durée (inscrits 

depuis 2 ans et +) 
12% 15% 

dont bénéficiaires du RSA 10% 11% 

dont au moins un frein périphérique à l'emploi 47% 50% 

 
 

 
✓ Les demandeurs d’emploi de Mauléon représentent 9,1% des demandeurs de 

la CA du bocage bressuirais pour 10% des actifs ayant un emploi soit un poids très 

légèrement moindre du chômage sur la commune. 

 
Une évolution non significative sur 1 an avec +4 demandeurs de cat A 

 
Principaux freins périphériques à l'emploi, comme à l'échelle de la CA : 

• l’état de santé (20% des demandeurs cat A, 19% sur la CA) 

• l'exclusion numérique (19% des demandeurs cat A, 22% sur la CA) 

• les moyens de transport (15% des demandeurs cat A, 18% sur la CA) 

• les difficultés financières (14% des demandeurs cat A, 15% sur la CA) 

 
✓ Taux de chômage fin 2023 sur l’ensemble de la zone d’emploi de Bressuire 

(niveau de territoire le plus fin auquel le taux de chômage est disponible) : 5,4%, un niveau 

strictement identique à celui de l’ensemble du département pour 6,6% sur 

l’ensemble de la nouvelle Aquitaine et 7,1% sur l’ensemble de la France. 
 

6- Précarité-Pauvreté 

Définitions 

Les demandeurs d’emploi sont les personnes inscrites sur les listes de France Travail. L’inscription sur les listes de France 

Travail est soumise à certaines conditions, mais les demandeurs d’emploi peuvent être ou non indemnisés, certains peuvent 

occuper un emploi. Selon leur situation vis-à-vis de l’obligation de recherche d’emploi et de l’exercice ou non d’une activité, ils 

sont regroupés en cinq catégories : 

• catégorie A : demandeurs d'emploi tenus de faire des actes positifs de recherche d'emploi, sans emploi ; 

• catégorie B : demandeurs d'emploi tenus de faire des actes positifs de recherche d'emploi, ayant exercé une activité réduite 

courte (i.e. de 78 heures ou moins au cours du mois) ; 

• catégorie C : demandeurs d'emploi tenus de faire des actes positifs de recherche d'emploi, ayant exercé une activité réduite 

longue (i.e. plus de 78 heures au cours du mois) ; 

• catégorie D : demandeurs d'emploi non tenus de faire des actes positifs de recherche d'emploi (en raison d'un stage, d'une 

formation, d'une maladie, etc.), y compris les demandeurs d'emploi en convention de reclassement personnalisé (CRP), en 

contrat de transition professionnelle (CTP), sans emploi et en contrat de sécurisation professionnelle (CSP) ; 

• catégorie E : demandeurs d'emploi non tenus de faire de actes positifs de recherche d'emploi, en emploi (par exemple : 

bénéficiaires de contrats aidés, créateurs d’entreprise). 
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Chiffres-clés 

Minima sociaux gérés par la CAF et dépendance aux prestations 
 
 

 
Près d’1 allocataire CAF sur 2 fin 2022 bénéficie de 

revenus garantis. 

 
Plus précisément, 4% sont bénéficiaires du RSA, 7% de 

l’AAH et 39% de la prime d’activité. 

 
 
 
 
 
 

 
Dépendance des allocataires CAF aux prestations : 

✓ Pour environ 3 allocataires sur 4, les prestations CAF 

représentent moins de 25% de leurs ressources ; 

✓ En revanche, 11% sont dits dépendants aux prestations 

c’est-à-dire qu’elles constituent au moins la moitié de leurs 

ressources ; pour 6% elles constituent même la totalité de 

leurs ressources ; 

✓ Des taux de dépendance inférieurs à ceux observés sur 

l’ensemble de la CA du bocage bressuirais. 
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6- Précarité-Pauvreté 

Chiffres-clés 

 
Taux de pauvreté 

et bas-revenus 

 
 

 
✓ Un taux de pauvreté plus bas que sur l’ensemble de la CA et du 

département avec 9% de la population vivant sous le seuil de 

pauvreté en 2021, à savoir vivant dans un ménage dont le revenu 

disponible par UC est inférieur à 1 158 €/mois (équivalent pour une 

personne vivant seule). 

 
✓ On enregistre un taux de pauvreté particulièrement bas chez les 

propriétaires occupants presque 6 fois inférieur à celui des 

locataires, ce dernier est du même niveau environ que sur 

l’ensemble de département ou de la France métropolitaine. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
✓ Parmi les allocataires CAF, une pauvreté monétaire plus prégnante que 

dans l’ensemble de la population mauléonnaise (même s’il ne s’agit pas 

exactement des mêmes indicateurs) avec 17% des ménages allocataires 

vivant sous les seuils de bas-revenus. Un taux néanmoins inférieur à celui 

observé sur l’ensemble des allocataires CAF du bocage bressuirais (24%). 

 
✓ Personnes vivant seule et familles monoparentales sur-représentées parmi 

les ménages allocataires à bas-revenus : les isolés représentent la ½ des 

allocataires à bas revenus pour 1/3 des allocataires et les familles 

monoparentales ¼ des allocataires à bas revenus pour 10% des allocataires. 

 
✓ 13% des enfants mineurs vivent dans une famille à bas revenus, sans 

variation très significative selon l’âge des enfants. 
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6- Précarité-Pauvreté : Indice de Position sociale des établissement scolaires 

Chiffres-clés 

 
Un indice de position sociale moyen sur l’ensemble des établissements de Mauléon bas (99,1 pour une 

valeur départementale à 104,4) en lien avec un IPS particulièrement bas sur le secteur public. 

 
 
 
 
 

 
… 

Mauléon Année 2022-2023 : IPS moyen commune : 97,4 

Secteur privé sous contrat :99,6 55 
Secteur public : 89,6 

L’Indice de Position Sociale (IPS) d’un établissement scolaire est un indicateur 

calculé par la DEPP. Ce dernier résume les conditions socio-économiques et 

culturelles des familles des élèves accueillis dans l'établissement. L'IPS 

permet ainsi de rendre compte des disparités sociales existantes entre 

établissements, mais aussi à l’intérieur de ces mêmes établissements. 
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Pas de données disponibles au niveau communal concernant l’AEEH (Allocation d’Education Enfant Handicapé) 

 

6- Précarité-Pauvreté : le niveau de QF des ménages allocataires CAF 

Chiffres-clés 

… et pourtant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sur l’ensemble des foyers allocataires fin 2022 : 

- 17% perçoivent au moins une prestation Petite Enfance (250 foyers, 990 personnes couvertes) 

- 50% perçoivent au moins une prestation Enfance-Jeunesse (715 foyers, 3035 personnes couvertes) 

- 11% perçoivent un CMG (Complément mode de garde) (160 foyers : Ass Mat 145, Garde à domicile 5, STR 5, Micro-crèche 5) 

- 3% foyers l’allocation PreParE (Prestation Partagée d’Education) (40 foyers : 20 à taux plein et 20 à taux partiel) 

 

41% des foyers allocataires fin 2022 sur Mauléon perçoivent seulement des prestations familiales pour 32% sur l’ensemble de la 

CA où les foyers cumulent plus souvent avec des prestations logement et/ou des prestations sociales. 
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Chiffres-clés 

 
 

 
La population migrante accueillie 

au CADA 79-Antenne de Thouars 

6- Précarité-Pauvreté 
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Verbatims partenaires : 

- Manque de visibilité des personnes en situation de précarité : « des personnes passent sous les radars » ; 

- Evolution des publics en situation de précarité sociale : précarisation des familles (retrait des enfants de l’accueil périscolaire, absence de répit pour les parents) 

qui engendre dans certains cas de la maltraitance, augmentation des familles monoparentales facilement sujette à la précarité, population accueillie par le CCAS 

de plus en plus jeunes, augmentation des travailleurs pauvres… 

 

 

Eléments issus de l’enquête et des ateliers  
Votre situation financière vous permet-elle de subvenir à vos besoins ? 

 

 

Si pour la majorité des répondants, leurs ressources financières leur permettent de subvenir aux besoins mentionnés, l’accès aux loisirs et la capacité à épargner 

n’est pas possibles pour tou·te·s, seulement ¾ des répondants pour l’accès aux loisirs, et un peu plus de la moitié pour la capacité à épargner. 

 
Proportionnellement au nombre de répondants, des relations sont significatives entre la situation professionnelle et la prise en compte de ces besoins : 

- Ce sont les personnes sans activité professionnelle qui rencontrent le plus de difficulté pour s’alimenter ; 

- Les personnes en recherche d’emploi et en poursuite de scolarité ou en formation professionnelle sont les plus en difficulté pour se vêtir ; 

- Ce sont pour les personnes en recherche d’emploi et en poursuite de scolarité ou en formation professionnelle qu’il est le plus difficile de se loger ; 

- Ce sont les personnes sans activité professionnelle et en recherche d’emploi qui rencontrent le plus de difficulté pour se chauffer ; 

- Les personnes en recherche d’emploi sont les plus en difficulté pour accès aux loisirs ; 

- Être en recherche d’emploi ou sans activité professionnelle rend difficile la capacité à épargner. 

Ce sont donc les personnes en recherche d’emploi qui semblent cumuler le plus de difficultés pour subvenir à leurs besoins. 

A l’inverse, ce sont les personnes en retraite qui disent le plus pouvoir subvenir à leurs besoins avec leur situation financière. 
 

6- Précarité 
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Verbatims partenaires : 

- Mauléon est doté d’une diversité d’acteurs de l’accompagnement social permettent à la population (accompagnés et aidants) d’accéder à l’accueil, l’écoute 

bienveillante, l’information, le conseil et le soutien. Ces accompagnements peuvent être individuels et collectifs – ils permettent une amélioration de l’estime de 

soi, de son quotidien et de sa situation. 

- Les acteurs sociaux peuvent également compter sur l’implication de bénévoles solidaires. 

- Il existe une bonne dynamique partenariale : interconnaissance des acteurs, motivation à travailler ensemble, solutions complémentaires, échanges et 

partenariats fluides. 

- L’instance « Coordination sociale » (regroupe tous les partenaires de l’insertion et le CCAS) est appréciée. 

 
Eléments issus de l’enquête et des ateliers 

 

6- Précarité 
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Eléments issus de l’enquête et des ateliers 

31% des répondants ne connaissent pas l’existence du CCAS de Mauléon. 

Parmi eux, ce sont les répondants âgés de moins de 30 ans qui sont les plus représentés 

(70% de cette tranche d’âge indique ne pas le connaître). 

 
En moindre proportion, les personnes de Mauléon-ville connaissent plus le CCAS que 

ceux résidants dans les communes déléguées de Mauléon. 

 
Parmi les différents services proposés par le CCAS, l’aide alimentaire (17 répondants) et la 

réalisation de dossier d’aides sociales (16 répondants) sont les plus utilisés par les 

répondants. Cela concerne une trentaine de répondants. La domiciliation (8), les aides 

financières (7) et le colis d’urgence (6) concernent un total de 21 répondants. 

25 répondants ont mentionné être bénévole pour le CCAS. 

 
Connaissance de l’existence du CCAS de Mauléon 

en fonction des tranches d’âges 
 

 

 
Raison de la non-utilisation de l’aide alimentaire 

 

 
En grande majorité, les répondants n’utilisent pas l’aide alimentaire parce 

qu’ils n’en n’ont pas la nécessité. Pour 14%, ils ne peuvent pas y prétendre. 

D’autres (7%) manquent d’informations sur ce dispositif. 

Deux propositions ont été suggérées : rendre l’aide alimentaire plus fréquente 

(une fois par semaine par exemple) et diversifier les produits proposés. 
60 

Verbatims partenaires : 

- Multiplicité de freins à l’accès aux droits : 

• Déshumanisation des services publics : besoin d’interlocuteur publics « physiques » 

de proximité sur Mauléon (France Service est un bel outil mais suppose réactivité 

des partenaires publics par la suite, ce qui n’est pas toujours le cas). Les 

professionnels de l’accompagnement pallient cette absence, font l’intermédiaire 

entre les publics accompagnés et les partenaires publics or ils ne sont pas 

techniciens de ces services ni décisionnaires, c’est pour eux une charge 

administrative augmentée. La relation entre les partenaires publics et les acteurs de 

l’accompagnement n’est pas fluide et rapide – « partenariat à sens unique » ; 

• Mobilité : territoire rural, personnes qui n’ont pas les moyens de se déplacer 

(absence de tarif solidaire du réseau de transport de l’agglomération, transport 

solidaire parfois encore trop onéreux et doit rester une aide ponctuelle…) ; 

• Numérisation et complexité des démarches administratives ; 

• Barrière de la langue ; 

- 

- 

- 

Manque de communication sur les actions proposées par le CCAS ; 

Manque de retour des usagers sur les actions mises en place par le CCAS ; 

Difficulté à coconstruire/collaborer entre partenaires mais nécessaire : calendrier, 

contraintes différentes... 

6- Précarité 
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Verbatims habitants : 

- Les habitants en situation de précarité sont difficilement identifiables. 

- Il existe de nombreux acteurs sur le territoire pour accompagner les situations fragilement socialement. Toutefois, il peut être difficile pour les personnes en 

situation de précarité sociale de repérer les acteurs compétents. 

- Les difficultés de mobilité sont un frein pour se rendre à l’aide alimentaire. 

- Les habitants en situation de précarité sociale sont plus sujets à des difficultés à accéder à un logement digne : pas de logements vacants, logements insalubres. 

 
Eléments issus de l’enquête et des ateliers 

 

 
 

 
Eléments issus de l’enquête « entreprises » 

 
36% des entreprises répondantes indiquent que le CCAS de Mauléon est une ressource pour 

accompagner leurs salariés dans leurs difficultés. 

 
Pour celles qui n’identifient pas le CCAS de Mauléon comme une ressource, les raisons 

invoquées sont de deux ordres : 

- Absence de difficultés/besoins pour les salariés (8 entreprises) ; 

- Manque de connaissance des activités du CCAS (2 entreprises) ; 

- Ressources internes au secteur d’activités pour accompagner les salariés (1 entreprise) ; 

- Peu de salariés habitant sur la commune de Mauléon (1 entreprise). 

6- Précarité 
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Pauvreté-Précarité 

Enjeu 1 : Le CCAS est identifié pour lutter contre la précarité sous toutes ses formes 

Enjeux – Préconisations 
 
 
 

 

 

Objectif 1.1 : Contribuer à la lutte contre la précarité financière 

– Réévaluer et réadapter le règlement intérieur des aides facultatives du CCAS : 

• Etablir un bilan des aides attribuées depuis la mise en place du règlement d’intervention ; 

• Evaluer l’impact de l’aide attribuée ; 

• Proposer si besoin des adaptations ou des perspectives d’évolution, au regard des éléments sur la précarité/pauvreté issus du diagnostic ABS ; 

• Mettre en place de nouvelles aides financières pour répondre aux évolutions des besoins de la population (aide aux déplacements, aide aux services 

périscolaires...). 

– Faire un état des lieux des besoins et des sollicitations auprès des assistants sociaux du département et tenir à jour un registre des refus et des causes de refus 

ou des non-orientations (car les AS ne font pas la demande si les personnes sont au-dessus du barème). Travail conjoint avec le CD pour identifier des critères. 

 
Objectif 1.2 : Contribuer à la lutte contre la précarité alimentaire 

– Evaluer la pertinence de l’aide alimentaire proposée : nombre de refus prononcé et les causes, organisation de la distribution alimentaire (lieu, horaires...), 

adéquation des produits distribués avec les habitudes alimentaires. Selon les résultats, adapter le barème, les horaires et les modes de distribution. 

– Développer des points de distribution itinérants sur les communes associées et/ou organiser un transport vers le lieu de distribution (en lien avec le transport 

solidaire). 

– Sensibiliser à une alimentation de qualité (s'associer aux réflexions autour d'un jardin et d'une cantine solidaire portées par le CSC). 

 
Objectif 1.3 : Contribuer à la lutte contre la précarité sociale 

– Développer les actions en partenariat avec la coordination sociale et les partenaires associatifs (ateliers cuisine pour les bénéficiaires de l'aide alimentaire, 

animation jardin partagé…). 
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Pauvreté-Précarité 

Enjeu 2 : Le CCAS limite et/ou évite le non-recours aux droits 

Enjeu 3 : Le CCAS contribue à sensibiliser et proposer des solutions de mobilité pour les personnes en situation de précarité/pauvreté 

Enjeux – Préconisations 
 
 
 

 

 

Objectif 2.1 : Permettre aux usagers d'accéder aux prestations existantes 

– Développer les actions de promotion des droits et d'informations des habitants (temps d’information, portes ouvertes…) - Laisser à France Services pour ne pas 

brouiller l'info - mais à conserver en partenariat mais pas le CCAS seul. 

– Faire connaitre l’espace France Services pour que les usagers soient accompagnés dans les démarches administratives en ligne. 

– Faire connaitre le CCAS pour les accompagnements sociaux et communiquer de manière collective sur les aides et prestations existantes (aides sociales 

obligatoires et facultatives). 

– Créer des outils de prescriptions facilitateurs entre partenaires. 

– Repérer et accompagner les « invisibles » en partenariat avec les acteurs socio-professionnels du territoire. 

 

Objectif 3.1 : Développer des nouveaux services pour faciliter la mobilité des personnes 

– Diminuer le coût des déplacements (mettre en place des tickets pour les taxis, inciter au covoiturage…) - Etudier les possibilités de financements du transport 

solidaire par le versement mobilité (des entreprises) versé à l'agglo pour alléger le coût du transport solidaire. 

– Réfléchir et accompagner à la mise en place de solutions innovantes pour les déplacements de proximité : 

• Mise en place de bus pour le transport des salariés vers leur lieu de travail ; 

• Entraide entre particuliers ; 

• Soutenir et accompagner le lancement d'une application de covoiturage sur la commune : stop pouce. 

– Participer à l'animation du transport solidaire pour s'assurer de l'adéquation du service par rapport aux ressources financières des usagers. 
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Pauvreté-Précarité 

Enjeu 4 : Le CCAS contribue à anticiper le vieillissement de la population 

Enjeu 5 : Le CCAS contribue à répondre aux difficultés liées au numérique et à la dématérialisation 

Enjeux – Préconisations 
 
 
 

 

 

Objectif 4.1 : Proposer des modes d’habiter adaptés pour lutter contre l'isolement 

– Accompagner les projets de colocations intergénérationnelles. 

– Se donner la possibilité d’héberger d’autres publics au sein de la résidence du Chemin vert. 

– Disposer de labels "Ville amie des aînés" et "Ville aidante", maintenir et développer les animations et services proposés à destination des personnes âgées. 
 
 

 

Objectif 5.1 : S’appuyer sur l’espace France Services 

– Organiser des permanences sur les communes associées. 

– Mettre en place un France Services itinérant sur les communes associées. 

– Communiquer sur l'espace France Services auprès des clubs des aînés, des associations, des entreprises, des partenaires. 

 
Objectif 5.2 : Travailler sur la problématique de l’illectronisme et d’illetrisme en lien avec le CSC 

– Faciliter l'accès des usagers aux ateliers numériques organisés par le CSC, en relayant les informations/programmes des activités du CSC. 

– Repérer (auprès des entreprises notamment) les usagers en situation d’illectronisme et/ou d’illetrisme et les orienter vers les partenaires (CSC, France 

Services…). M
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Chiffres-clés 

Publication Juin 2023 de l’ORS de nouvelle aquitaine 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Une situation favorable pour l’EPCI par rapport à la moyenne nationale 

concernant les décès prématurés des hommes et les décès évitables 

par des actions de prévention qui sont de plus en forte baisse. 

 
En revanche une hausse du nombre de personnes en ALD (Absence de 

longue durée) mais un niveau qui reste autour de la moyenne nationale 

comme pour de nombreux indicateurs ci-contre. . 
 

79-1_CA-Bocage-Bressuirais.pdf (ors-na.org) 65 

7- Santé : état de santé de la population à l’échelle du bressuirais 
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Chiffres-clés  
Personnes en ALD (Affectation de Longue Durée) et Décès par causes médicales du décès : 

consulter la publication p.3 et 4 
 
 

 

Une situation plus favorable par rapport à la moyenne 

nationale pour : 

▪ La mortalité par cancer chez les hommes 

▪ La mortalité par cancer du poumon (H et F) 

▪ Personnes en ALD pour maladie respiratoire (H et F) 

▪ Décès pour maladie respiratoire 

▪ Personnes en ALD pour BPCO (Bronchopneumopathie 

Chronique Obstructive) 

▪ Personnes en ALD pour asthme 

▪ Hospitalisation pour tentative de suicide (personnes de 10 

ans et +) mais attention est en augmentation 

 
Autres points remarquables : Forte diminution des 

personnes en ALD pour : 

▪ Maladie respiratoire (H et F) 

Une situation plus défavorable par rapport à la 

moyenne nationale pour : 

▪ La mortalité par cancer colorectal, une situation 

également plus défavorable par rapport à la moyenne 

départementale 

▪ Personnes admises dans l'année en ALD pour affection 

psychiatrique de longue durée 

 
Autres points remarquables : Forte augmentation des 

personnes en ALD pour : 

▪ Maladie cardiovasculaire chez les hommes comme chez 

les femmes 

▪ BPCO (Bronchopneumopathie Chronique Obstructive) 

▪ Diabète (H et F) 

 
Publication Juin 2023 de l’ORS de nouvelle aquitaine 

79-1 _CA-Bocage-Bressuirais.pdf (ors-na.org) 

7- Santé : état de santé de la population à l’échelle du bressuirais 
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Chiffres-clés 

 
✓ En 2022, 86,5% de la population de la commune de bénéficier d’au moins un 

acte au cours de l’année (89,4% sur ens Nouv Aq). 

✓ 7 463 bénéficiaires mauléonnais ont bénéficié d’actes de généralistes (quel 

que soit la commune où est implantée le médecin) en 2022 à raison en moyenne 

de 3,5 actes par bénéficiaire (assuré ayant eu au moins un remboursement dans 

l’année). 

✓ Les 60 ans et + représentent presque 28% des bénéficiaires d’actes mais ont 

concentré 37% des actes consommés, soit une légère sur-représentation parmi 

les patients, puisque les 60 ans et + pèsent pour 24% dans la population 

mauléonnaise, mais une forte sur-représentation parmi les bénéficiaires d’actes. 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

Voir rapport complet qui balaie l’offre et la demande soins en médecine générale, en soins infirmiers libéraux, en soins de masseur-kinésithérapeute, de chirurgie 
dentaire, d’orthophoniste, de sage-femme, d’ophtalmologue : 

https://cartosante.atlasante.fr/#c=report&chapter=omni&p=1&report=r01&selgeo1=arm.79079&selgeo2=reg.75 

7- Santé : la demande de soins en médecine générale sur Mauléon – source Données SNDS et traitement Carto-Santé 
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qu'il soit exonéré ou non de la CSG. 68 

 

Définition du risque de fragilités sociale 
s Description : Il s'agit du nombre de retraités du Régime Général de la tranche 
d'âge ciblée présentant un score individuel de fragilité supérieur ou égal à 3. 
Pour calculer ce score individuel, 3 facteurs de fragilité sociale ont été retenus : 
l'âge du retraité, le fait qu'il bénéficie ou non d’une pension de reversion, le fait 

 
Chiffres-clés 

7- Santé : état de santé de la population, zoom sur le seniors et l’accès aux droits 

La situation en 2022 sur Mauléon des seniors retraités - (source : CARSAT- 

Observatoire des inégalités du Grand sud) 

Sur Mauléon en 2022 environ 1/3 seniors 55 ans et +retraités (832 personnes) 

est estimé à risque de fragilité sociale par la CARSAT (voir définition ci –dessous), 

Une proportion identique à celle observée sur l’ensemble de la CA et du département, une 

valeur très habituellement rencontrée. 
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La situation en 2021 sur Mauléon des seniors 55 ans et + relevant de l’interrégime 
(CNAM et MDA) - (source : CARSAT-Observatoire des inégalités du Grand sud) 

 
✓ Une vingtaine de 55 ans et + mauléonnais relevant de l’interrégime sont sans médecin 

traitant (soit 0,7% de la tranche d’âge), une nette amélioration de la situation sur la ville 

comme sur l’ensemble du département et 2,46% des seniors de 55 ans et + de l'inter- 

régime sont sans recours aux soins. 

 
✓ Une trentaine de personnes bénéficient de la CSS non participative soit 1,25% des 

assurés de 55 ans et +, une valeur légèrement inférieure aux valeurs sur les territoires 

englobants. 

 
✓ Presque 300 sont potentiellement en risque d’isolement, risque repéré par le nombre de 

personnes bénéficiant d’une pension de reversion. 

 
Chiffres-clés 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

7- Santé : état de santé de la population, zoom sur le seniors et l’accès aux droits 
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✓ 75 bénéficiaires de l’APA à domicile, pour 88 en établissement. 

 
✓ 87% des bénéficiaires à domicile ne souffrent que d’une perte d’autonomie 

légère (GIR 3 et 4) ; une dizaine de personnes (14% des bénéficiaires en GIR1 et 2) 

ayant une dépendance sévère mais vivant toujours à domicile. 

Par comparaison, en établissement sur Mauléon, un niveau de dépendance sévère 

touche 60% des résidents bénéficiaires de l’APA, une valeur très supérieure à celle 

observée en établissement sur l’ensemble du territoire ABS (42%) ou l’ensemble de la 

CA2B (45%). 

 
✓ Un taux de dépendance des seniors (1 400 65 ans et +) vivant à domicile estimé 

à 5,4%, une valeur très habituellement rencontrée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour les bénéficiaires APA établissements, les données correspondent aux bénéficiaires 

présents sur les établissements des communes ou des territoires demandés. 

 
 
 
 
 
 
 

 

     

Bénéficiaires de l’APA à domicile par score de GIR 

7- Santé : le niveau de dépendance des personnes âgées de 60 ans et + vivant à domicile 
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Bénéficiaires de l'APA -Juin 2024 - 
Source : CD79 

 
Commune 

de 

Mauléon 

Ensemble 

CA du 

bocage 

bressuirais 

Ens 

Territoire 

couvert par 

l'ABS 

Ens. APA 
NOMBRE TOTAL 

BENEFICIAIRES APA 
163 1722 1492 

 NOMBRE TOTAL    

 BENEFICIAIRES APA A 75 849 788 

APA A 

domicile 

DOMICILE 
dont SCORE GIR 1 

dont SCORE GIR 2 

 
2 

8 

 
5 

96 

 
3 

97 

 dont SCORE GIR 3 6 151 117 

 dont SCORE GIR 4 59 597 571 

 NOMBRE TOTAL    

 BENEFICIAIRES APA EN 88 873 704 

APA EN ETABLISSEMENT    

ETABLISSE dont SCORE GIR 1 18 85 66 

MENT dont SCORE GIR 2 35 307 232 

 dont SCORE GIR 3 15 194 171 
 dont SCORE GIR 4 20 287 235 

 

 

 

Bénéficiaires de l'APA -Juin 2024 - 
Source : CD79 

 
Commune 

de 

Mauléon 

Ensemble 

CA du 

bocage 

bressuirais 

Ens 

Territoire 

couvert par 

l'ABS 

 NOMBRE TOTAL    

 BENEFICIAIRES APA A 100% 100% 100% 

APA A 

domicile 

DOMICILE 
dont SCORE GIR 1 

dont SCORE GIR 2 

 
3% 

11% 

 

1% 

11% 

 

0% 

12% 

 dont SCORE GIR 3 8% 18% 15% 

 dont SCORE GIR 4 79% 70% 72% 

 NOMBRE TOTAL    

 BENEFICIAIRES APA EN 100% 100% 100% 

APA EN ETABLISSEMENT    

ETABLISSE dont SCORE GIR 1 20% 10% 9% 

MENT dont SCORE GIR 2 40% 35% 33% 

 dont SCORE GIR 3 17% 22% 24% 
 dont SCORE GIR 4 23% 33% 33% 
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7- Santé : l’offre de soins libérale 

Chiffres-clés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
▪ 33 communes couvrant l’ensemble du territoire de 

la CA du bocage bressuirais soit environ 74 000 

habitants 

▪ 238 professionnels de santé libéraux 

▪ 6 maisons de santé 

 
 

 
Le territoire de la CPTS 

du bocage bressuirais 

 
 
 
 
 
 

 
CPTS : Communauté Professionnelle Territoriale de Santé 
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Chiffres-clés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Nombre de patients par omnipraticien (filer active) 

Commune de Mauléon : 1726 

TVS de Mauléon : 1876 

Dép Deux-Sèvres : 1720 

Nouvelle Aquitaine : 1546 

Quel que soit la commune de résidence du patient 
 
 
 
 

 

Mauléon 8623 habitants 
57,3% de la population du 
TVS d’environ 15 000 hab. 

 

 

7- Santé : l’offre de soins sur la commune et le territoire de Vie Santé de Mauléon 
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7- Santé : l’offre de soins libérale sur la CA - source ORS Nouvelle Aquitaine juin 2023 

 
Chiffres-clés 

 
 
 
 
 
 
 

Une situation défavorable par rapport à la moyenne nationale sur de 

nombreux indicateurs. 

 
Des situations plus favorables par rapport à la moyenne nationale à ce 

jour concernant le vieillissement des professionnels et leur proportion 

dans l’ensemble de leur profession. Ceci pour les médecins, les infirmiers, 

les masseurs-kinésithérapeutes et les chirurgiens-dentistes. 

Mais une situation qui se dégradent car leur proportion est en forte 

augmentation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Publication Juin 2023 de l’ORS de nouvelle aquitaine 

79-1_CA-Bocage-Bressuirais.pdf (ors-na.org) M
H

B
 C

o
n

su
lt

an
te

 

https://www.ors-na.org/wp-content/uploads/2023/11/79-1_CA-Bocage-Bressuirais.pdf


répondants), dépression (7), troubles anxieux (5), lié à une pathologie (4), solitude (2). 74  

 

 

 
Appréciation de l’état physique selon les tranches d’âges 

 

Données qualitatives 

Un peu plus de la moitié des répondants (53%) estiment leur état physique comme 

« bon ». L’autre moitié se répartis principalement entre ceux qui jugent leur état 

physique « très bon » (23%) et ceux estimant qu’ils ont « quelques fragilités » (20%). 

Seulement 3% mentionnent qu’ils ont de nombreuses fragilités. 

 
La relation entre l’appréciation de l’état physique et l’âge est significative. A mesure de 

l’avancée en âge, les répondants mentionnent de plus en plus de fragilités et la 

proportion de « très bon » état de santé diminue voire disparait pour les personnes de 

80 ans et plus. 

 
Des précisions ont été apportées par les répondants quand ils mentionnaient avoir des 

fragilités : troubles musculosquelettiques (24 répondants), maladie chronique (13), 

maladie auto-immune (6), problèmes de vue (4), problèmes cardiaques (2). 

 
Appréciation de l’état de santé mentale selon les tranches d’âges 

 

 

 
Une majorité des répondants (53%) considère son état de santé mentale comme « bon », 30% le considère « très bon », 10% 

estiment avoir des « fragilités » et 2% de « nombreuses fragilités ». 

Le lien entre l’estimation de l’état de santé mentale et l’âge est moins significatif. Toutefois, le diagramme ci-dessus met en 

exergue que les plus jeunes peuvent aussi être concerné par une dégradation de leur santé mentale. 

Des précisions ont été apportées par les répondants quand ils mentionnaient avoir des fragilités : fatigue/surmenage (8 

7- Santé 

 

 
Verbatims partenaires : 

- Si des populations sont très attentives à leur santé, certaines populations laissent leur 

santé se dégrader, il faut notamment être particulièrement attentifs aux : 

• Personnes en situation de précarité sociale : isolement, santé mentale dégradée ; 

• Personnes en situation de handicap : part importante de travailleurs handicapés en 

raison du bassin de l’industrie ; 

• Enfants et adolescents : consommation des écrans, addictions, problématiques psy 

(TDAH)… Ils sont de plus en plus nombreux à avoir recours à la Maison des 

associations. 

- La population mauléonaise est une population solidaire, à l’écoute des uns et des 

autres, qui recherche l’information. 

- Le cadre de vie peut également avoir un impact sur la santé des mauléonais : 

logements insalubres notamment dans le parc social. M
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Eléments issus de l’enquête et des ateliers 

70% des répondants estiment ne pas avoir accès aux services de santé qui leur sont nécessaire. Proportionnellement au nombre de répondants, ceci est notamment plus 

observé parmi les personnes âgées de 80 ans et plus. 

Raisons du non-accès aux services de santé nécessaires à Mauléon Raisons du non-accès aux services de santé nécessaires à 

Mauléon selon les tranches d’âges 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Verbatims partenaires : 

- Existence d’espaces d’informations, de rencontres, de soutien apprécié des publics 

- Manque de médecins généralistes (ceux actifs sont vieillissants) : le premier niveau 

d’information et de réorientation n’est plus assuré par conséquent les populations 

multiplient les demandes, engorgent les professionnels de santé spécialistes et les 

situations sont traitées dans l’urgence (manque de prévention).. – Projet de maison de 

santé attendue. 

- Les professionnels de l’accompagnement social se sentent démunis face au manque de 

professionnels de santé : secteur de l’insertion (recrutement d’une infirmière psy 

mutualisée entre plusieurs structures à l’échelle de l’agglomération) et les services 

d’aides à domicile (gérer les sorties d’hospitalisation, difficultés de recrutement) 

- Plusieurs freins à l’accès aux services de santé : 

• Difficultés de mobilité : ruralité, personnes sans moyen de locomotion, services 

centralisés et éloignés (urgence à Centre Hôpital Nord de Sèvre). Le transport 

solidaire pallie une partie mais le vivier de bénévoles pourrait être étoffée. 

• Prise de rendez-vous en ligne pour les populations aînées, en situation de handicap 

et/ou de précarité 

• Manque d’informations : nécessité d’une communication continue. 

91% des répondants s’accordent sur le fait qu’ils n’ont pas accès aux services de 

santé par manque de professionnels de santé. La difficulté à prendre un rendez-vous 

en ligne semble également être un frein pour une part relativement importante de 

répondants (19%). Les « autres » raisons mentionnées sont que les répondants ne 

se sentent pas concernés parce qu’ils sont soignés par des professionnels de santé 

de communes avoisinantes en raison de leur situation géographique. 

Au regard de l’âge, les difficultés de déplacement sont plus prégnantes pour les 

personnes âgées de 80 ans (40%) et plus et les difficultés financières concernent 

plus les personnes de moins de 30 ans (25%). 

Il n’existe pas de corrélation entre la situation géographique à Mauléon des 

répondants et les raisons de leur non-accès aux services de santé sur la commune. 

Les services de santé manquants sont selon les répondants les suivants : médecins 

généralistes (249 répondants soit 55% des répondants), dentistes (32 répondants), 

kinésithérapeutes  (27),  ophtalmologues  (24),  orthophonistes  (15),  psychiatre/ 

psychologues (13), dermatologues (12), gynécologues (8), maison médicale (7), 
pédiatres et pharmacies (5). 

75 

7- Santé 
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Verbatims partenaires : 

- Le travail en réseau est plutôt bien développé entre les acteurs de l’accompagnement : 

- Interconnaissances entre les partenaires, ils savent vers orienter, à qui s’adresser ; 

- Existence d’instances partenariales : conseil local en santé mentale, coordination handicap (échelle de l’agglomération), dispositif d’appui à la coordination (échelle de 

l’agglomération). Ces espaces de coordination permettent la fluidité des parcours et doivent être valorisés ; 

- Centralisation des acteurs dans les locaux de La Passerelle permet des échanges facilités et facilite l’accès aux services par les usagers ; 

- Grande entraide entre les acteurs, les professionnels sont disponibles et à l’écoute entre eux. 

 

 
Verbatims habitants : 

- La commune de Mauléon est dotée en un certain nombre de professionnels de santé mais certains restent manquants, notamment les médecins généralistes. 

- L’accès aux urgences n’est plus possible à Cholet, les habitants doivent se rendre à Fay l’Abesse qui est éloigné. 

- L’accès à un médecin en cas de maladie grave pour les personnes sans médecin traitant est apprécié. 

- Les services en termes de santé mentale sont manquants sur la commune. 

 
Eléments issus de l’enquête et des ateliers 

 

 
Eléments issus de l’enquête « entreprises » 

7 entreprises disposent d’un service social interne (dont 4 de plus de 20 

salariés) ; et seulement 1 d’un service médical (plus de 40 ETP). 

 
16% des entreprises répondantes indiquent identifier des problématiques 

particulières sur l’aspect santé et/ou social pour leurs salariés, d’ordre divers : 

- Fragilités psychologiques ; 

- Troubles musculosquelettiques ; 

- Précarité ; 

- Absence de médecin traitant ; 

- Difficultés financières. 

7- Santé 
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Données qualitatives 

64% des répondants participe à une ou des 

activités sur la commune de Mauléon. Il n’existe 

pas de corrélation particulière entre le fait de 

participer à une activité et le fait d’appartenir à une 

certaine tranche d’âge ou de vivre à Mauléon-ville 

plutôt que dans une autre commune. 

 
La participation aux activités sportives et 

associatives sont régulières. Il en est un peu moins 

pour la participation aux activités culturelles qui est 

plus occasionnelle. 

 
 
 

Participation à une ou des activités sur la commune de Mauléon 

 
Les autres activités mentionnées par les répondants sont leur participation au conseil municipal ou au CCAS. 

30% des répondants sont bénévoles et 22% seraient intéressés de le devenir. 

Ce qui est ressenti comme le plus compliqué par les répondants 

De manière globale, 59% des répondants s’accordent sur le fait que la gestion 

de la santé est ce qui est de plus difficile dans leur quotidien. En seconde 

position, l’accompagnement des enfants est compliqué pour 24% des 

répondants. Le manque d’information sur la vie de la commune met également 

en difficulté 23% des répondants. 

 
Ce sont les personnes âgées entre 30 et 64 ans et notamment en couple avec 

enfants qui sont les plus concernées par la difficile gestion de leur santé. Les 

familles monoparentales et les couples avec enfants sont également plus 

concernés par la difficulté à gérer l’accompagnement des enfants. 

 
La solitude, le manque de visite et de liens est plus ressenti par les personnes 

vivant seules. 

8- Vie sociale 
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Santé 

Enjeu 1 : La population de Mauléon a accès à des médecins généralistes et spécialistes 

Enjeux – Préconisations 
 
 
 
 

 

 

Objectif 1.1 : Développer l'offre de soins sur le territoire 

– Participer activement aux travaux proposés dans le cadre du Contrat local de santé et santé mentale (projet maison de santé, offre d'hébergement…). 

 
Objectif 1.2 : Développer l’accès au numérique pour être acteur de sa santé 

– Faire connaitre les missions de France Services en lien avec la CPAM et la MSA. 

– Mettre en place des actions de prévention (ateliers numériques…) - ou relayer les ateliers déjà existants du CSC + orienter vers France Services ? 

 
Objectif 1.3 : Développer les offres de transport pour se rendre aux rendez-vous médicaux 

– Relayer la communication du CSC sur le transport solidaire et les besoins en chauffeur bénévoles et orienter les chauffeurs potentiels vers le CSC pour étoffer 

l’offre de bénévoles du transport solidaire. 

– Soutenir et accompagner le lancement d'une application de covoiturage sur la commune (stop pouce). 

 
Objectif 1.4 : Limiter les coûts pour les administrés 

– Engager une réflexion sur une protection collective de type mutuelle. 
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Santé 

Enjeu 2 : Le CCAS contribue aux actions de prévention en santé auprès des habitants 

Enjeux – Préconisations 
 
 
 
 
 
 

 

 

Objectif 2.1 : Organiser des actions de prévention sur la thématique de la santé 

– Développer des actions de prévention et de sensibilisation en santé, avec les partenaires du territoire (dont les entreprises, le CSC) : semaine du goût (en lien 

avec les écoles, la résidence autonomie…) - octobre rose - mois sans tabac - semaine bleue (en partenariat avec le Conseil départemental, la résidence 

autonomie, les services d'aide et d'accompagnement à domicile, les caisses de retraite...). 

– Relayer les actions développées par les partenaires du territoire (CPTS, ARS, CPAM, caisses de retraites…) et solliciter l’animatrice du CLS, la CPAM/MSA, les 

différents partenaires sanitaires (CPTS, hôpital...) pour des présentations collectives de prévention de la santé. 

 
Objectif 2.2 : Promouvoir la pratique sportive 

– Mettre en place des séances de sport adapté, en lien avec les partenaires (CSC et associations sportives). 

– Communiquer sur le forum des associations pour permettre aux administrés de découvrir les possibilités de sport sur la commune. 

– Favoriser l'accès au sport et à la culture par la mise en place d'un Pass Culture/Sport. 
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Santé 

Enjeu 3 : Le CCAS contribue à prévenir et accompagner les problématiques liées à la santé mentale 

Enjeu 4 : Le CCAS contribue à prévenir et accompagner les situations de violences conjugales et/ou familiales 

Enjeux – Préconisations 
 
 
 

 

 

Objectif 3.1 : Être formé à l’accompagnement de la santé mentale 

– Renforcer les coopérations avec les partenaires en santé mentale, notamment l'équipe mobile psychiatrie-précarité (avoir des contacts et des liens avec 

l'équipe pour accompagner la santé mentale). 

– Faire le lien avec le contrat local en santé mentale. 

– Se former aux diverses thématiques liées à la santé mentale (premiers secours en santé mentale, prévention du suicide, syndrome de Diogène…). 

– Prévenir les situations d’isolement et/ou de solitude, en s'appuyant sur le réseau des acteurs locaux et en développant des actions collectives. 
 

 

Objectif 4.1 : Repérer les situations 

– Se former à la détection et à l’accompagnement des situations de violences conjugales. 

– Sensibiliser le grand public sur l’égalité femmes/hommes. 

– Etudier la pertinence de l'organisation du logement ALT géré par le CCAS (situation, taille et conditions d'accueil…). 

 
Objectif 4.2 : Repérer les partenaires et solliciter les aides adaptées 

– Renforcer les coopérations avec les partenaires du champ de l’accompagnement des violences conjugales et intra-familiales (planning familial, SOS 

femmes…), pour être en capacité : 

• D'orienter les personnes vers les associations spécialisées ; 

• De repérer les aides existantes et les solliciter. 
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Généralités 

Enjeu 1 : Le CCAS de Mauléon est un acteur de proximité identifié de tous 

Enjeux – Préconisations 
 
 
 
 

 

 

Objectif 1.1 : Positionner le CCAS de Mauléon comme animateur/facilitateur auprès des partenaires 

– Poursuivre et développer l'animation du réseau des partenaires sociaux : 

• Rencontres régulières avec les partenaires (2/an ?) pour développer l'interconnaissance ; 

• Faciliter l'émergence de projets coconstruits avec et par les partenaires. 

– Organiser une journée portes ouvertes du CCAS pour présenter l’intégralité de nos missions ainsi que les lieux gérés par le CCAS (Foyer AMI, logement ALT, 

résidence du Chemin Vert, local au Coup d’pouce). 

– Renforcer la communication auprès des partenaires relais (club des ainés, associations …) : rencontres et informations régulières sur les activités du CCAS et 

sur les actualités des partenaires. 

– Informer les agents de la commune sur les missions et les actions développées par le CCAS, afin qu'ils soient plus en capacité d'orienter les habitants vers le 

CCAS. 

 
Objectif 1.2 : Renforcer la connaissance du CCAS de Mauléon auprès des entreprises du territoire 

– Faire connaître les missions et les actions du CCAS auprès des entreprises du territoire et de leurs salariés : 

• Participation aux rencontres économiques avec les entreprises pour présenter les missions du CCAS ; 

• Participation du CCAS à des réflexions/projets avec les entreprises du territoire ; 

• Création d'un flyer de présentation des missions du CCAS adapté aux éventuelles problématiques des entreprises : relais de proximité pour 

l'accompagnement social des salariés, le soutien administratif auprès des salariés, la mobilité... 

– Convier les entreprises à la journée portes ouvertes organisées par le CCAS. 
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Généralités 

Enjeu 1 : Le CCAS de Mauléon est un acteur de proximité identifié de tous 

Enjeux – Préconisations 
 
 
 
 

 

 

Objectif 1.3 : Renforcer la connaissance du CCAS de Mauléon auprès de la population 

– Développer des actions d’”aller vers” et “hors les murs” (visites à domicile, permanences dans les communes associées, participation à des actions 

d'informations lors d'évènements communaux…). 

– Renforcer la communication sur les missions/actions du CCAS : 

• Créer un guide du CCAS et le communiquer ; 

• Faire des vidéos explicatives, retravailler le flyer, communiquer sur la gratuité de l'accompagnement, la confidentialité et la possibilité de se déplacer à 

domicile ; 

• Améliorer la signalétique pour une meilleure identification du lieu. 

– Relayer les informations/actions mises en œuvre par le CCAS : informations sur le magazine municipal, le site internet et les réseaux sociaux. 

– Identifier "La Passerelle" comme tiers-lieu de l'action sociale : 

• Définir le projet, les objectifs communs et les spécificités de chacun des partenaires du lieu (France Services, CCAS) ; 

• Communiquer sur le projet auprès des habitants et des partenaires ; 

• Renforcer la signalétique. 
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Annexes 

 
• Annexe 1 - Cartographie des services/équipements 

• Annexe 2 - Modèle enquête habitants 

• Annexe 3 - Modèle enquête entreprise 

• Annexe 4 - Emargements ateliers partenaires 
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Annexe 1 
Cartographie des services/équipements 

 
1) Thématique : Enfance et jeunesse 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

• Petite enfance 
Micro-Crèche / 

Multi-accueil 
MAM 

Assistantes mat (40) 

Relais Petite Enfance 

Lieu d’accueil parents 

enfants 

 

• Jeunesse 
Ecole 

Collège 

Lycée agricole 

Accueil périscolaire 

L’outil en main 

MFR 

Habitat jeunes 

Accueil de loisirs 

Foyers de jeunes 

* 
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Annexe 1 

(suite) 

 

2) Thématique : Santé et solidarité 
 

 
• Santé et Séniors 
SAAD/SSIAD 

EHPAD/Logements foyers 

 Hôpital 

 Résidence autonomie 

 Accueil de Jour 

 Médecins généralistes/ 

spécialistes - Laboratoire 

d’analyse - Professions 

paramédicales - Pharmacie 

 Relais médico-social 

Club des aînés (dans chaque 

commune associée) 

 

 

• Solidarité 
 Aide alimentaire 

 SIAE 
 Logements d’urgence 

Logement ALT 

Foyer de vie départemental 
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Annexe 1 

(suite) 

 
3) Thématique : Equipements 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Terrain sportif 

Salle de sports 

Aire de jeux 

Parc 

Hôtel de Ville/Mairie 

Office de Tourisme 

Musée 
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Annexe 1 

(suite) 

 
4) Thématique : Mobilité – Accès aux droits 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
• Mobilité 
Location vélos/voitures 

Aires covoiturages 

Taxi/Ambulance 

 
 

• Accès aux droits 

Maison France Services 

Permanences institutions 

Médiathèque 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

M
H

B
 C

o
n

su
lt

an
te

 



88 

 

Annexe 2 

Enquête auprès des habitants de Mauléon 
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Annexe 2 

(suite) 
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Annexe 2 

(suite) 

M
H

B
 C

o
n

su
lt

an
te

 



91 

 

Annexe 3 
Enquête auprès des entreprises 
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Annexe 3 

(suite) 
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Annexe 4 
Emargements des ateliers partenaires 
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Annexe 4 

(suite) 
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Annexe 4 

(suite) 
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Lexique 

▪ AAH : Allocation aux adultes handicapées 

▪ ABS : Analyse des besoins sociaux 

▪ ALD : Absence de longue durée 

▪ APA : Allocation personnalisée d’autonomie 

▪ CA : Communauté d’agglomération 

▪ CADA : Centre d’accueil pour demandeurs d’asile 

▪ CAF : Caisse d’allocations familiales 

▪ CARSAT : Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail 

▪ CCAS : Centre communal d’action sociale 

▪ CDD : Contrat à durée déterminée 

▪ CDI : Contrat à durée indéterminée 

▪ CESU : Chèque emploi service universel 

▪ CIAS : Centre intercommunal d’action sociale 

▪ CRP : Contrat de reclassement personnalisé 

▪ CSP : Contrat de sécurisation professionnelle 

▪ CSS : Complémentaire santé solidaire 

▪ CTP : Contrat de transition professionnelle 

▪ GIR : Groupe iso-ressources 

▪ EPCI : Etablissement public de coopération intercommunale 

▪ MSA : Mutualité sociale agricole 

▪ PRM : Personne de référence du ménage 

▪ QF : Quotient familial 

▪ UC : Unité de consommation 

▪ IPS : Indice de position sociale 

▪ IRIS : Ilots regroupés pour l’Information statistique 

▪ RSA : Revenu de solidarité active 

▪ SMIC : Salaire minimum interprofessionnel de croissance 
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Consultante 
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